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COllll nss COblPTli.S. Hrux el h-s , le Il jauv icr IB:l!l. 

10,li'IAUILllk 

b'n t1·ansmcltc1 nt à {a Cliam brc des Représentons les comptes 
,rJIJnéraux et définitifs de i' État, pou1· l'exercice 18:H, la Cour des 
Comptes complète tous les envois qu'elle a eu {'honneur~ iHonsieur 
le Président, ile lui annoncer par ses dernières missiues, 

La Coui- des Comptes: 

Le Président , 

.'l'n. FAl,LOl\'. 
'Par ordonnance : 

Le G i-ef!ie1·,, 

Mr::HJS VANDERMAELEN. 

A M. le President de la Chmnbre des Reprësentans. 





nnsnw ATIONS 

DE 

LA COUR DES COMPTES 

SUR LE COMPTE GÉNÉRAL ET DÉFINITIF 

DE L'EXERCICI, }8;}}, 

Le compte définitif de l'exercice 18.31 est établi et justifié de la même- manière que ceux rendus 
pour l'exercice 1830 et 18321 transmis récemment ù la Chambre des Représentans; les observa 
tions sur le système actuel de comptabilité, faites a l'occasiou de ceux-ci, lui sont conséquemment 
applicables, de même qu'elles s'appliqueront encore à tous les comptes des exercices postérieurs , 
aussi long-temps que ce système sera maintenu, et qu'aucune mesure efficace ne sera prise pour le 
faire entrer dans les principes consacrés par les articles 115 et 116 de la Constitution, et par la loi 
du 30 décembre 1830. 

Ce compte est divisé en deux parties : la première se compose du compte des recette, et de, 
dépenses de l'exercice. 
La deuxième fait l'objet du compte <les Budgets des Voie~ et Moyens, et des dépenses et besoins, 
Chaque partie se subdivise en dem sections: 
L'une a trait aux recettes et aux produits constatés en faveur <le l'exercice; 
L'autre a trait aux. dépenses payées, ou à celles liquidées a charge des allocations des Budgets des 

dépenses et besoins. 
Chaque partie et chaque s~ction°ferontsucce~sivement l'objet d'un examen particulier. 
La Cour passera à Ja première partie. 
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PRE~IIltRE PARTIE. 

COl\'IPTE D'EXERCICE. -- PI\.EMIÈRR SECTION. 

RECET1'ES. 

Cont1·ihutions directes. 

Lu somme renseignée à ce titre est égale a celle constatée dans les états de rccouvremens dressés 
par les directeurs en province. 
Il en est <le même de tous les articles de recettes qui vont suivre; mais déjà la Cour l'a dit, le movcn 

de justification en usage, et qui se borne a la production des états mensuels, dressés en province 
par les directeurs <les impôts, ne satisfait point au vœu <le la loi du 30 décembre 183 0, attendu que 
les dispositions des articles 3 et 10 qui fixent les points de contrôle naturel ne sont pas observées, 
et ne pourraient l'être parfaitement dans l'état actuel du système de comptabilité. 

L'examen qui aura lieu ci-après du compte ile Budget , donnera occasion de revenir sur cet 
article de recette, de même que sur tous ceux composant le compte d'exercice. 

Douanes. 

Mêmes observations que celles qui précèdent. 

~1ccise.c;. 
Idem. 

Emprunt de 12 millions de florins. 

La recette renseignée donne lieu aux mêmes observations que pour les con tribu tians directes , 
elle est égale aux recou vremens numéraires , effectués sur les cotes primitivement imposées; mais les 
recouvrernens effectués en non-valeurs s'élevant à. fr. 491,551 18, et qui doivent être représentés 
par des pièces de dépenses, n'y sont pas compris; cette somme, qui vient en augmentation des 
recouvremens, devrait faire partie de la recette et par contre de la dépense; elle devrait aussi être 
justifiée par la production des ordonnances de non-valeurs, sur-tout pour appuyer la dépense à 
établir de ce ch cf au compte pour la régularité des opérations de la comptabilité. 

Emprunt de 10 millions de florins. 

Mêmes observations qu'à l'article précédent, pour ce qui concerne spécialement la somme de 
fr. 393,306 33 es, recouvrée en non-valeurs; lm pièces de dépenses qui la représentent auraient 
dû être produites pour justification. 

Enregistrement., timbre, 9nfl'e) fl'!Jpotkèques et droits de successions, 

Mèmes observations que pour les contributions directes; la Cour fera néanmoins remarquer que 
les recettes bru tes du droit d'enregistrement s' élevent, d'après les états provin- 
ciaux, à. . fr. 13,768,306 OG 

Que les restitutions de droits effectuées, et portées en dépense dans les états 
prorinciaux , s'élèvent à fi.orins 71,382 56 cents, ou en francs 151,074 20 c,, 
tandis qu'il n'est fait déduction a ce titre que de florins 27,879 65 112 cents, ou en 
francs 59,0011 56 '", ci . • • • • • 59,004 56 

Reste net renseigné. . fr. t.'i,709,301 50 
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D(' sorte que l'on a diminué en moins et renseigné en trop une somme de fr. 0210fl9 64 °,. 
La cause do cette diflérenoo en trop dans la recette, et en mo ins dam, les diminutions, provient 

de cc que la trésorerie s'est bornée à déduire les produits de l'exercice de la partie des restitutions 
consignées dans ses écritures de l'exercice 1831; et qu'elle a fuit supporter la différence par les 
produits de l'exercice 1832, qui ont conséquemment été diminués en trop de fr. 92,069 64 c,. 

li est sans doute oontraire n tout principe légal, d'assujétir les faits <l'un compte d'exercice au 
plus ou moins d'exactitude d'un journal; c'est au contraire celui-ci qui devrait être modifié de 
manière à rentrer dans l'ordre naturel de l'exercice. Quoi qu'il en soit cette irrégularité ne se 
représentera plus Jans la suite, du moins pour ce qui concerne les restitutions de droits, puisque 
ces restitutions ne s'effectueront plus par déduction de recettes, mais bien par liquidations sur lei, 
Budgets, des allocations étant volées actuellement à cet effet. 

Revenus des domaines. 

Mêmes observations que pour les contributions directes. 

Recettes sur les fonds de tin<lustrie. 

Idem. 

Recettes sur les barriè1'es ., routes et canaux. 

Idem. 

Fonds provenant de diverses avances faites pa1· le Gouvernement à titre de subsides. 

Idem. 

Produits des postes. 

Idem. 

Droits de garantie des ouvrage.~ d'or et d'argent. 

Idem. 

Redevances sur les mines. 

Idem. 

Entrepôts. 

Idem. 

Recettes eœtraordfoaires de non-·ualeu'l's. 

Idem. 

Retenues au p1'o/it de l'État, sur traitemens , pensions; etc. (Loi du 5 avril 1831 ). 

Idem. 
Une partie seulement c1e ce produit a pu être vérifiée, c'est celle recouvrée par les comptables 

des diverses administrations d'impôt, et qui a 1mr eux été portée en recette dans leur comptabilité, 
et par suite renseignée dans les états dressés par les directeurs en province; les docurnens ont 
manqué pour soumettre l'autre partie à un contrôle exact. 

Prdui·t du Journal Officie{. 

Les élémens ont manqué pour vérifier l'exactitude de la somme renseignée à ce titre. 
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Revenus du poinçonnage des poids et mesures. 

Même exactitude de chiffres et mêmes observations qt1e pour les contrilmtions directes. 

Ventes d'objets divers concernant [es divers Dépa1'iemens d'admini.stmtion [Jénéra{e, el 
restitutions , etc. 

La somme renseignée sous celle dénomination n'a pu être vérifiée par la Cour, qui ne possède 
point les documens nécessaires à cet effet. 

Cet article devrait foire l'objet de comptes spéciaux, en ce qui touche principalement les pro 
(l uits des ateliers <les prisons, l'emploi des crédits accordés a cet effet, et la destination donnée aux 
matières premières, ainsi qu'aux produits ouvrés qui en résultent. 

Produit de la Iloui{{ère domaniale de 1( erkraede. 

Ce produit est justifié par deux extraits sommaires de journaux de recettes et de dépenses , 
dressés et certifiés pn.r M. l'adrninist ra leur <le l'enregistrement, ces pièces ne peuvent tenir lieu <le 
compte régulier. Il y a lieu de rendre, du chef de l'exploitation rle b houillère de Kerkraede, un 
compte de gestion; la Cour en a prescrit l'établissement par son arrêt du 4 novembre 1834. Elle a 
l'espoir de l'obtenir incessamment. 

Recettes accidentelles, 

Ce produit est conforme aux di-verses sommes qui lie composent, détaillées dans les états dressés 
par MM. les directeurs et autres agcns de l'administration des finances. Il fera l'objet d'un nouvel 
examen au compte des Budgets. 

Nota, Parmi les articles qui le composent se trouvent compris, po,ur une somme de fr. 61,66!> 08 cm••, les 
recouvremens faits à titre de produit des biens séquestrés; les rccouvrcmens Je l'espèce constituent un objet 
spécial, étranger aux revenus de !'.État : il appartient ou à des tiers ou aux créanciers <les propriétaires des 
biens mis sous le séquestre. La Cour en fait déduction dans le moulant de la recette des produits accidentels. 
Ainsi la recette du compte, qui est de, ci. • • • . • • 858,596 20 
doit être réduite de • • • • 61,6füi 08 

lleste en faveur du trésor. 776,731 Hl 

Produits des domaines vendus. 

Ce produit est conforme à la somme renseignée dans les états mensuels dressés par MM. les 
directeurs de l'emegistrement en province. 

La nature de cet objet de recette est suffisamment connue, la Cour croit donc pouvoir se dis 
penser de faire remarquer qu'il n'a pas été recouvré en numéraire, mais bien en obligations des 
domeùi los-renten , de sorte qu'il ne constitue point en son entier un produit de l'exercice, mais 
seulement pour la fraction recouvrée en espèces. 
Pour vérifier exactement cel acticle I il eût été utile d'avoir sous les yeux les obligations versées, 

et dont la valeur est comprise dans le montant de la recette. 
La correspondance qui s'est établie au sujet de ces pièces, entre le Département des Finances 

et la Cour des Comptes, donne à celle-ci l'espoir de les obtenir incessamment. 
La recette brule renseignée est de. . fr. 5,993,036 28 
li est porté en dépense au compte, à titre de certificats de rentes remboursables 

domein los-renten , reçus en paiement du prix <le domaines, pour, ci. • 6,914,787 69 
De sorte que le recouvrement numéraire dont Je Département des Finances a 

pu tirer parti et affecter aux besoins de l'exercice se réduit à, ci. . 78,248 59 
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Hecopitulation de la Recette. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
R liN 8 t: I (f:\ ]~:Es 

nu 

CO~IP'l'E, 

somrns 
A n r "\~I.fl1:'1l:ll 

d'.,pi :_,.., 

[,F,S y(, Hl:ftCt\.TlONS 

DE LACOUR, 

DIFFfm.ENCE AU f,()l[PH 

----------~ 
TROI', 

Produits cf!ect1fs. 
Contributions directes. 

Douanes • 
Accises 

Emprunt de douze millions <le Ilorius • 

Emprunt de dix millions de florins. 
Enregistrement, tiuibrc , greffe, hrpo- 
thèques , successions 

ltevenus des domaines. 

Recettes sur los fonds de l'industrie. 

Recettes sur lcsbnrricres , roul ',,canaux, 

Recouvrement d'avauocs faites à titre de 
subsides • • • • • 

Produits des postes • • 
Droits de garantie sur les ouvrages en 

or et argent • • • • 

Redevances sur les mines . 
Entrepôts 

. . 

Recettes extraordinaires de non-valeurs. 

Iletcnues au profit de l'État sur traite- 
mens, pensions • • • 

Produit du Jmirnal-of!iciel. 
Revenus du pcinçcnnnge des poids et 

111esurcs " • • .. . ... , • 

V ente d'objets divers concernant les 
administrations générales et restitut-, 

Produits de la. houillère domaniale do 
Kerkmede. • • • , , • 

Recettes accidentelles • 

ToTAL des produis effectifs. 

Produi! brut d'objets spéoéau». 

P1·oduits des domaines vendus (loi du 
'27 décembre 1822). • • , • 

IlÉCAPITULATIOlV. 

Produits effectifs . • • 
Produits bruts d'objets spéciaux • 

TOTAL GÉNÉRAL, 
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Jl.l\E~IItRE J> ARl'IE. 

COMPTE D'EXERCICE. - DEUXIÈ~JE SECTION. 

Di~PE11S:ES. 

La dépense établie au compte d'exercice n'est autre chose que la partie des créances liquidées 
cl ordonnancées sur les allocations rospectives des Budgets, pour lesquelles le paiement a été 
justifié à la Cour par le renvoi <les ordonnances dûment quittancées des parties intéressées, <le 
sorte qu'elle ne constitue point la dépense générale tombant a charge desdites allocations, mais 
simplement la dépense matérielle de caisse, justifiée par l'acquit des créanciers de l'État; c'est au 
compte des Iluhgcts que la dépense générale est justifiée, il ne s'agit donc ici que d'examiner si le 
compte est en conconlanco avec les actes Je décharge que la Cour a délivrés au Département des 
Finances, du chef du renvoi qu'il lui a fait des ordonnance liquidées sur les Budgets, au fur et à 
mesure que les comptables de l'État en ont effectué le paiement, 

DOTATIONS. 

Liste civile. 

La dépense établie à ce titre est conforme aux décharges que la Cour a délivrées a l'occasion de la 
rentrée dans ses bureaux des ordonnances imputables sur cet article, après avoir été payées par les 
agens payeurs du Département des Finances. 
Elle coïncide m outre avec les imputations des dépenses liquidées à charge des allocatious des 

Budgets, de sorte qu'il ne reste plus rien a justifier et a payer sur cet article. 

L'allocation étant de. 
Et la dépense de • 

Il en résulte aussi que l'article est épuisé. 

. fr. 1,222,810 10 
1,222,810 10 

Sénat. 

Mêmes exactitudes que pour la liste civile. 

Chambre des Reprëeeïüans, 

Idem. 



( 11) 

Cour des Comptes. 

Idem. 

Département de la Justice. 

Les liquidations de dépenses imputées et ordonnancées, à chargo des allocations Je ce Départe- 
ment, s'élèvent à, ci • . fr. 2,108,342 72 

Les paiemens justifiés 1mr ln rentrée des ordonnances s'élèvent à, ci . , • 2,107,10!) :rn 
I'artant , à l'époque de létahlissemen! du compte, il restait encore à payer pour 

solde, en mandats en circulation, pour . , • • • fr. t,233 36 

Département des .Afl'aùes (i,'tmngères. 

MÈme exactitude et concordance que pour la liste ci-vile. 

Département de la Marine. 

Idem. 
Les liquidations de dépenses imputées et ordonnancées, 

tement s'élèvent à, ci 
Les paicmens justifiés par la rentrée des ordonnances s'élèvent a, ci 
Partant, à l'époque de l'établissement du compte, il restait encore à payer pom 

solde des liquidations en ordonnances en circulation, pour • . fr. 

Département de l'Intérieur. 

Département de { a Guerre. 

Même exactitude que pour l'article précédent. 
Les liquidations de dépenses s'élèvent à, ci 
Les paiemens justifiés a, ci . • • . 

à cliarge des allocations de ce Dépur- 
. fr, ,3G5,458 69 

:i 50,64,1 88 

Partant, il reste encore à payer pour solde en ordonnances en circulation • fr. 

Département des Finances, 

Même exactitude que pour l'article qui précède. 
Les liquidations de dépenses s'élèvent à 
Les paiemens justifiés a ici . 

. fr. 

14,814 81 

Même exactitude <Jne pour l'article qui précède. 
Les liquidations de dépenses imputées el ordonnancées à charge des allocations du Budget <le ce 

Département s'élèvent a. . fr. 17,528,668 55 
Les paicmens justifiés JHH la rentrée des ordonnanoes s'élèvent à , ci • • . 17,507,400 48 
Partant, à l'époque de l'établissement du compte, il restait encore à payer pour 

solde des liquidations en ordonnances, et pour lesquelles il convient de réserver 
des fonds sur l'exercice. • • . . fr. 21,262 07 

. . fr. 73,681,337 78 
73,680,540 49 

797 29 

Partant, il reste encore à payer pour solde en ordonnances en circulation pour fr. 

lü,436,850 61 
10,393,141 45 

43,709 16 
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G 011vcrnn11cnl provisoire. 

nli\mc exactitude cpi'a l'article tic la liste civile. 

Ïndcrnnilés aux membres du Gouvernement provisoire, 

Même exactitude qu'aux articles précédons. 
Les dépenses liquidées s'él èvcnt à 
Les paicmeus justifiés à, ci . 

Partant, il reste encore à payer pour solde en ordonnances en oirculation , ci fr. 

fr. 247,272 4 7 
246,139 r,8 

1,132 89 

Liste civile du Régent. 

Même exactitude que ponr la liste civile du Roi. 
Ici se terminent les dépenses liquidées, ordonnancées et payées par voie <l'ordonnances a. charge 

des allocations <les Budgets <les dépenses et besoins; il reste potu compléter les dépenses réelles 
de l'exercice à examiner celles qui se lient à la recette, cl qui, par cela seul qu'elles sont confon 
dues parmi les produits bruts des rccouvremens renseignés, doivent aussi être comprises parmi 
les dépenses, à l'effet de rétablit' l'équilibre entre les unes et les autres. 

Ce1·tificats de rentes remboursa bics ( domein los-rcntcn ), admis en paiement des 
domaines vendus. 

La Cour a eu occasion <le faire remarquer à l'article de recettes relatif au produit de la vente 
des domainesvqu'une sornme de fr. 5,914,787 60avait été recouvrée en obligations, dites domein 
los-renten, Or ces valeurs ne constituent pas un produit réel en faveur de l'exercice; il conve 
nait d'en faire dépense au compte pour rétablir les faits réels de l'exercice : c'est aussi ce que le 
Département des finances a fait, mais pour justifier l'exactitude de l'opération , il lui reste à pro 
duire les obligations dites domein. los-renten. Ainsi que déjà elle l'a fait connaitre , la Cour a 
l'espoir de les recevoir bientôt. 
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RÉG1UITULATION .DES DltPF,NSES. 

I)ÉSIGNATION DES ADDIINISTRATIONS 

ou .services 

------ ,·---· trop. moine: . 

1 • 

1 - 

A. C:flh.nGC DCSQlll-J,S 1,I'S u}.n,:N\ES .!>ONT lMPU'tJ\DJ,ES, 

Dépensas li oliargo des B1tclgcts. 

llota!ions. Liste civile, 

Sénnt. 

Chambre des llepréscnllrns 

- Cour des Comptes 

Département do la Justice 

Id. des Aff(IÏl'Cs J:trangères . . . 
Id. cle la 1'Iurino . 

Id. de l'Intfricm . 

Id. de la Guerre . 
Id, des Finances 

Gouvernement proviao ire , 

Indemnités aux membres du Gouvernement provis oh-e 

Lisle civile du Régent . • 

To'TA.L, 

SO.:UDIES 

êiahl,es 

EN llf.l'UNSll 

S OJIUIES 
:\ élahJ1r 

EN oiPENSK 
<l'i,pi~s 

Ies oli"e:1 votions 
.01' LA.(OUH. 

1,222,810 10 1 ,222,s10 1 o 

8,465 01 8,465 01 

198,501 21 108,591 21 

01,887 61 91,887 61 

2,107,109 30 2,101,100 30 

30~,300 43 360,300 43 

• 1 350,643 88 3!30,0·13 88 

17,îill7,406 48 17,(507,406 48 

73,080,540 40 73,680,540 49 

10,303,141 45 10,303,141 45 

34,520 95 a4,52o 05 

246,139 68 246,139 ô8 

123,456 78 123,456 78 

112,331,013 93 t 12,:ia1,013 93 

Dépenses à charge du produit brut d'objc!« speciaua, 

Obligations en do11ioin los-rcnten admises en paiement de do- 
maines vendus . . . • , - , • , , 1 6,9141787 60j 6,014,787 60 

lHHÉRENCE 
'AU COMP'l'l-: 

en 

To'T.U. GÉN~IUL des dépenses de l'exercice. . 1118,2451801 62j118,245,801 tl2 

Résultat du compte d'exercice après vérification. 

Les recel tes réalisées et renseignées s' élèvent , sa voir 
1° En produits effectifs acquis à l'exercice . fr. 113,140,58G 70 
2° En produit brut d'objets spéciaux . 5,DD3,03ô 28 

Ci. ------ 119,133,622 98 
Les dépenses effectuées et portées nu compte s'élèvent, savoir: 
1° En <lé penses tombant directement à charge des Budgets, 

Cl. , fr. 112,331,013 03 
2° En dépenses à charge des produits bruts des fonds spé- 

niaux , ci. 5,014,787 69 
Ci. . • 118,245,801 62 

Partant ; 1 ° Excédant des recel tes sur les dépenses 
2° Excé1lanl de recette numéraire en ventes du domaine sur les certi-------- 

ficats de rentes remboursables reçues en paiemens , ci. . fr. 

887,821 36 

78,248 59 

4 
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Comparaison du résultat du. compte tel qn'iL est rendu avec le rcsuliai 
des opérations de La C01w. 

D 

- -·. 

OPÊfü\.TIONS OPÉllATIONS :EN THOP 
DU JJE Ail 

COi'IIPTE. LA COUR C0IIIPTE. 

ecottcs . . . 1 w,rno,288 06 1Hl,133,(l'22 98 ül ,ü6!S 08 . . . . 
épcnses . . . . 118,2110,801 G:2 118,240,801 62 )) . . . . . 

-- 
9-49,486 44 887,821 36 GI,660 08 

La différence entre la recette du compte et celle que la Cour n établie dans ses résultats, de 
même que la différence entre l'excédant des recettes résultant du compte et le même excédant ré 
sultant des opérations de la Cour, provient de ce que la Cour déduit <les recettes renseignées au 
compte à titre de recettes accidentelles ile l'administration des domaines, le produit des biens sé 
questrés, attendu que cet objet constitue un produit tout-a-fait spécial acquis soit à des tiers, 
soit aux créanciers des propriétaires des biens mis sous séquestre. 
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:DEUXIÈMU PAJ:rrIE. 

COMPTE DES BUDGETS. - PREMU~rm SUCTION. 

DE LA RECETTE. 

Aucun llulgct régulier des voies et moyens n'a été voté po1ir l' exercice 1831. Le Co11gres nnlinna t, 
par décrets <les 28 décembre 1830, 2G janvier cl 25 juin lfl.31, a simplement autorisé , pour ladite 
année, le recouvrement des impôts cxisluns an 31 tlé ccmhrc Jl-:(30, sous les modifications réser 
vées dans ces décrets. Il a en outre ordonné une retenue sur les appo intemcns cl pensions des 
fonctionnait-es pn li lies , par décret du 5 nvri l 1831 ; euf n tien x emprun ls, l'un de 12 cl l'autre de 1 0 
millions on I été votés, le 1 •1• le 8 avril, le second le 21 octobre 1831. 

Dans cet étal de choses il s'agit simplemcut d'examiner si les impôts ont éto perçus et renseignés 
conformément aux lois; c'est ce qne la Cour n foire ci-après. 

Conl1'ibutions directes, 

L'on comprend sous cette dénomination les impôts Ioneier , personnel et des patentes, en 
principal et accessoire, a recouvrer en faveur du trésor. 

L'impôt foncier a été füé pour 1831 au même taux quo pour 1830, et pour cctte<lcrnièrc année, 
il a été réparti conformément à la loi du 24 décembre 182H. 

Suivant l'extrait général du moulant <les rôles, il a été nnposé en 1831 savoir: 
1 ° En principal, florins . 
2" Deux cents additionnels pour les non-valeurs 
3° Additionnels en fayeur du trésor • 

7,GOG,278 )) 

153,005 5() 
2,30,858 34 

Total 

Conversion en francs. 
Il a été recouvré el renseigné dans le terme du compte, ci. 

Partant il reste encore à recouvrer pour solde . 

8,080,041 90 

l7,100,617 76 
17,032,067 6,3 

68,550 13 

La contribution personnelle dégagée des cents additionnels, conformément a la loi du 24 décem 
bre 1820, a été imposée, savoir: 

1° En principal 
2° Pour amendes • 

3,512,644 72 
40G 53 

Total. 3,51.3,051 25 

Ci, en francs. 
Il a été recouvré el renseigné dans le terme du compte, ci 

Il reste encore à. recouvrer et à renseigner pour solde , ci 

. fr. 
7,435,029 10 
7,352,336 73 

82,G!J2 37 

La contribution des patentes, réduite à moitié du droit en 
28 décembre 1829, a été établie en principal a, ci. 

En cents, en faveur du syndica t, 13 addi tionnels 
En cents, en faveur du trésor, 13 additionnels, ci 

Total. 

vertu de ]a loi du 
523,996 00 
68,135 34½ 
68,138 77 

H6ü,270 1 H 
Ci, en francs. 

Il a été recouvré et renseigné dans le terme du compte, ci 

Il reste encore à recouvrer et a renseigner pour solde, ci. . fr. 

1,397,397 07 
1,,382,627 55 

14,769 52 
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moNJANl' 1 SOJ~:::-1 nrs·;; l~IONTAN; r:~~,:;~,-:E~;; Ji DÉSIGNATION DES ŒPOTS. 

l\OLJ:S. 
f\l (OUVHi'T't.: 

de, 

i cc ouvrcr. 1 ROLES, r cr ouvr er 

!'"OltCICl, 

Pccsonncl 

Put eutev 

TOTAUX, .••• , , • 1.rn,g33,043 93j23,7G7,031 ülj!OB,012 O'.l!25,n2,lG8 23j2,,767,031 9ljlô5,136 32 

Comparaison iles opérations dn l),!partrmwne 
des Fi11a uccs avec tes résultats des vérif,ca 
tiens de la Cour, 

Opérations du Drlpurtcmcnt des Finances 

niflërcnrcs renseignées en moins au enmptc 

17,100,617 7(,1 l7,03'.l,0G7 OJ 08,o30 !3Jl7,100,(IH OOI 17,032,0ü? G,l i (,8,553 97 

7,'rJ;i,020 101 7,J::i2,33G ?JI 82,&lU 37l 7/t,H,ld4 8&! 7,d5~,330 ni 81,798 13 
1,307,307 07J 1,J8'.l,ü27 5oJ H,7G9 U2J 1,307,411 771 J,3B2,ü27 51/ 14,784 22 

La différence en moins au compte dans le montant des rôles, et les restes a recouvrer, proviennent 
eu partie de ce que le Département <les Finances a négligé tl'y comprendre le montant des rôles 
dressés pour amendes sur b contribution pcrsonnolle , bien qu'il ait porté en recette le montant 
des recou vremens faits à ce titre. 

Douanes, 

Il n'a été produit aucun document propre à justifier l'exactitude du chiffre des droits constatés. 
Cet objet de recette, de même c1ue ceux qui von L sui vre devraient pou voir être contrôlés, sur les 

comptes à rendre par les administrations générales et par les comptables ortl inaires , conformé 
ment à la loi du 30 décembre 1,830, ainsi que sur <les tableaux présentunt les résultats de la 
vérification des registres de recette par les vérificateurs , et finalement par des résumés générnux 
des quantités, valeurs et nature des objets qui out été soumis à. l'application des droits pendant 
l'exercice. 

Accises. 

Mêmes observations que pour les droits de douanes. 

Tinibre , enreqisiremeni , greffe, hypothèques et droits de succession. 

Idem. 

Postes. 

Idem. 

La Cout' fcrn 
de, ci 

Qu'il est fait déduction à titre de non-valeurs de, ci 

en outre remarquer que le produit brnt renseign<, dans les étals 
. fr. 

provinciaux est 
1,805,417 05 

108,909 27 

Et qu'il n'est renseigné net que • fr. 1,096,507 78 
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Qu'i I n'est prorlui l aucun documcn t pour jus! ificr 1a déduction fics non-va lcurs , 1111i s'opère par 
mesure d'ordre iu lé ri eu r d'ndministrati on , de sorte que cette opération est abandonnée au juge 
ment des cmplo)t'·~ de l'adrniuistrntiou de& poslcs. 

Droits de yarcmtic sur Les 01wm:1es en 01' et en argent. 

Mêmes cbscrval ions c1ue pour les douanes. 

Rcvcmts des domaines, 

l\'Iêmcs observations r11Ie polll' les produits des douanes. La Cour ajoutera que cet objet ne peul 
être vérifié corn plétement q ue sur une connaissnucc par foi le 1!c~ proprié lés, li Ires, cl rentes de l'État; 
qu'en l'absence de ces documcns , il n'est p:1s possi hl o d'examiner &i Lou tes les créances sont 
exactement recouvrées et rcnscignécs , cl si, de cc chef', le trésor n'éprouve aucune perte , et d:ms 
cc cas , si ces perles ne ùui vent point attcintl rc la rcspornalii li lé <les fonctionnaires de l'administra 
tion commis a la surveillance el ù la conscrvatiou , ou au recouvrement des revenus du domaine 
de l'État. 

D'après le compte, les droits constatés en faveur de l'exercice seraient de . fr. 
Les recouvremcns do , ci 

1,174,185 07 
1,174,185 [}7 

Partant, il ne resterait plus rien dû de cc chef . )) )) 

Recettes sur les fonds de l'industrie. 

L'observation qui précède s'applique également aux recettes sur les fonds de I'industrie : 

Les droits constatés au compte, comme acquis à l'exercice, sont de, ci 
Les recouvremcns renseignés, sont <le . 

. fr. 244,925 78 
235,025 78 

De sorte qu'il resterait dû encore, et ù recouvrer sur les droits acquis a l'exercice. 0,000 » 

Receües sur {es barrières des grandes roules. 

Mêmes observations que pour les revenus des domaines; la Cour fait remarquer en outre que les 
sommes renseignées sous cette dénomination corn prennent aussi les produits <les canaux, pêches, 
herbages, passages <l'eau, dessèchement, proùui t <le ventes de bois le long des routes et canaux, 
amendes, dommages et intérêts I indemnités accordées aux fermiers de barrières, produit des 
adjudications <le harrières <l'une échéance antérieure au 1°r janvier 1831, pour lesquels il est 
renseigné fr. 401,986 23 c,, qui n'appartiendraient conséquemment pas à l'exercice 18,31. 

Aussi Ion g-tcm ps que ces objets ne seront pas spécialisés par exercice, et a ppu yés non-seulement 
des procès-verbam .. d'adjudication ilu droit <le barrières, que la Cour reçoit assez réguliercmrnl 
de la part <le M. le Miuistre <le l'Intérieur; mais encore de fous les documens , propres à justifier 
les autres articles qui concernent plus spécialement le Département des Finances, il sera 
impossible d'éviter les transferts de prndui ls d'un exercice à un autre; cet te remarque s'applique 
non-seulement aux droits de barrières, mais encore aux. revenus des domaines et aux Ionds de 
l'industrie mentionnés ci-dessus. 

Les droits constatés comme acquis ù l'exercice figurent au compte pour, ci. fr. 
Il es! renseigné à titre de recouvrement, ci . 

De sorte qu'il ne resterait plus rien dû do ce chef. 

1,815,459 CT4 
1,815,459 64 

}) )) 

5 
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Rm;n'uni de 12 millions. 

Suivant l'cürnil du rnontant des rôles tp1c la Cour s'est fail produire par le Département des 
Finances, cet cinpruul se divise de la manière indiquèe nu taulcnu ci-après , savoir: 

MATlÎ~HE ll\TPOSAJ3LE. 

Foncier 

Personnel, 

. . . . 

ftIO:.XTAN'f NET 1 COTES nlONTANT 

lJES 1 tomhnnt Cïhl'ILRA.1 

I\.OLES. EN NON-VALllUl\S. DES 1\ OL'ES. 

. • 1 7,980,-HHi ü8:l: 90,ü70 3tl11 û,Ofl0,030 97 
• 1 3,61O,mH H 132,087 so 3,7..\3,371 70 

ToTAL, • 

Conversion en frnncs. • • • • • • • 1 24,!î3l,ti3:S 93 

Reccuoremens faits en Mt,gmeniation de 
l'empnwt, savoir 

lo Souscriptions vo1onlaircs • • • • • fl. 
2o Numéraire versé pour complément de récépis 

sés échangés en obl,gations • • • • • • 

3° Recettes extraordinaires de non-valeurs • 

ToTAt GÉNÉRAL a renseigner. • 

IL a été recouvré , suivant les états provinciaux 
de recettes dressés mensuellement pat· les di 
recteurs des impôts, savoir : 

lo En produit effectif des rôles • • • • fl. 

2° En souscriptions volontaires • • • 
Bo En numéraire versé pour complément de récé 
pissés échnngés contre obligations , • • • 

4• En recettes extraordinaires <le non-valeurs. 
5° En ordonnances cle non-valeurs . 

ll,l>ül,1150 72} 232,2l.S7 041 l 11,8'23,.,WO 67 

491,1m1 21 12is,013,087 u 

700 n ici, en francs. 

:-34,o87 3'2 
3,400 82½ 

11,091,rno 73 
700 » 

31r,!587 32 
3,400 82 

fr. 
21i.,031,o3n 91, 

1,481 lf8 

73,200 60 
7, 1\)7 !î l 

491,/:iol ra 

Ci. 

Partant , il ne resterait plus rien à recouvrer de ce chef. , , • 

Les sommes à renseigner comme ci-dessus s'élèvent à, ci , 
11 est fait recette au compte à titre de recouvrcmens de, ci 

. . . . . 
Partant, il est renseigné en moins au compte, ci • 

1,481 -48 

73,~00 67 
7,197 ol 

'.2l5,104,966 801 

JI 

20,104,966 ao 
'.24,613,410 

-491,!HSl 

La somme renseignée en moins représente les recouvremens faits en ordonnances de non-va 
leurs, que le Département des Finances a négligé de comprendre parmi les recettes. Pour opérer 
régulièrement, il convénail de faim à la fois i·ecette et dépense de cet objet, et de justifier l'article 
de dépense par la production à la Gour des ordonnances de non-valeurs, émises en faveur <les 
contribuables déchargés. 
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L'opération, telle <fll c 1c l)r.pn rt emcnt des Fi 1J:1 nces la prt1qr ni r, 11 urn i t p t1 en COl'L' avoi r une appa 
rence <le régu I a ri I é ,i, j ust ifinu l la d <·du r l inn d1• 1·c•c!'I le cll'l'elttée pa I lr·,11 il(", ordo11nnuces, eel les-ci 
eussent été prcuu ites a l'appui du compte, A déL111t de l'c1\\0Î de vos pil~Ce,, il>' a lieu à en rôclnmcr 
ln prod uction ul tfrip11 rc comme preuve ile l't•x,H'IÏ l.11d c de l'a rt iclo . .J 11~1111 <'- L1, l:1 Co li r pense qu'il 
n'y u pns d 'iucoru 0nicnl ù :i11grne11 Ier la recette cl l.1 clrpcw,P d1· la su sd it e sunune de fr. 401,G::ii 18 c•. 
Enfin le Département des Finances rcnscignc , il litre de droits coustulés sur l'emprunt, une 

somme <le . . fr. 20,023,218 03 
li renseigne it titre tic prndu il s eflcct ués , ci. 24,G 13,415 û2 

Parlant, il restcrnit encore i1 recouvrer pour solde: de l'eurprunt , ci 40ü,802 41 

Cette opération est iucxncte ; car, <l'après l'exposé qui précède , il devrait rester au contraire a 
recouvrer une somme ile 401,551 18 es, repr(·~c1116c pnr les rccouvrcmens en ordonnances <le 
non-valeurs, d esquollea le Ilépurtcmcnt des Finuucr-s a négligt- de faire recette : l'erreur existante 
ici provient de ce 4.1ic l'on a cousidéré cuuuno recuuvrécs en déduction iles rôles de l'emprunt, 
des sommes pcr~~11cs en dehors des mêmes rôles, cl 1pii, pour celte raison, constituent un accrois 
sement de produit; en voici le détail: 
l" Produits de souscriptions volontaires. 
2° Numéraire reçu pour complément de récépissés échangés contre iles obli 

gations de I'cmprnnt , ci 
;3° R.cccllc5 extraordinaires <le non-valeurs . 

. fr. 

A déduire pour rectifications dans Ies rôles: 
Sur foncier. 
Sur personnel . 

1,';81 48 

73,200 GD 
7,107 51 

81,879 68 

4 03 
5G 92 

01 85 ci, en francs. 130 91 

Iles te. 
Actuellement, si l'on ajoute à celle somme la différence ci-dessus <le 

81,748 77 
409,802 41 

L'on obtiendra une somme égale aux: recouvrcmcns effectués en ordonnances de 
non-valeurs, ci 491,551 18 

Quoi qu'il en soit, la Cour fera rcrnurrcucr cpùl importe peu qu'il reste ou qu'il ne reste rien 
à recouvrer sur l'emprunt, puisque le terme de remboursement étant échu depuis long-temps, 
tous recouvrcmens ultérieurs qui pourraient être faits a ce titre devraient, par cela seul, être rem 
boursés au même instant; des lors> admettant pour un moment <1uc des cotes ne soient pas entière 
ment soldées, l'on devrait s'abstenir d'en exiger le paiement ; la Cour pense <lu reste qu'il 
conviendrait que la loi de comptes renfermât une disposition à cet éganl, pour éviter toutes réclama 
tions tardives , et me tire le contribuable à l'abri <le toutes poursuites qui pourraient éventuellement 
être dirigées a sa charge ùe ce chef. 
Enfin, la Conr fera observer que, sur la somme de fr. 25, 104,0(]6 80 c,, recouvrée ù ce titre, il 

n'y a que la partie perçue en numéraire qui soit suscepliù)~ <le remboursement, attendu qu'elle 
constitue seule le produit effectif entré dans les caisses de l'Etat, cl que l'autro partie ne consiste 
qu'en ordonnances de non-valeurs, accordées en modération Ùe cet emprunt, comme rectificatiom 
des erreurs reconnues dans les bases de lu répartition; ainsi clone il y a lieu de retrancher de 
ladite somme celle de fr. 491,551 18 es, recouvrée en ordonnances de non-valeurs. Il restera 
conséquemment à rembourser aux contribuables une somme de fr. 24,613i415 62 °•, qui est pré 
cisément égale à celle portée en recette par le Département des Finances. 

Cette concordance ne détruit pas lco observations que lu Cour vient d'émettre sur l'ensemble des 
opérations de l'emprunt; puisque celles-ci ne seront légalement prouvées que lorsqu'il aura été 
satisfait aux points de justification à produire, et qui ont été signalés, 
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Emprunt tic 10 millions. 

L'extrait du montant des rôles que la Cour s'est fait produire par le Département des Fiuunccs , 
offre les chiffres indiqués uu tableau ci-Il prés I savoir : 

MATllŒE 11\lPOSABLE. 

DIONTANT NET 

Dl:S 

llOLES. 

COTES 

torubunt 

lllONTA.NT 

ENNON-VAL~:lJRS. I DES ROLES. 

Foncière • . . . . 1 7,!:ill,940 72 l 32,1503 lm 7,CH4,lr44 27 

Personnelle . . . . 1 2,66fl,717 li8,I u31s:-rn G8 2,723,0lSI 16,l 

10,181,658 20½ Hlu,837 '.23 10,307,Ji9ts 43~ 

21,548,1182 97 393,306 31 21 ,941, 789 28 

Recouuremens (ails en augmentation de 
l'emprunt , saooir : 

Numéraire versé pour complément do récépissés 
à échanger contre oùligntions, • • . . fl. 20,o32 97fjci, en francs. 

TorAL GtNtlUL ù renseigner. 

43,Mî6 03 

• . , 2l ,98n,211!S 31 

Il a été recouvré, suivant les états provinciaux de recettes dressés mensuellement 
par les direoteurs <les impôts, savoir: 

1 ° En produits effectifs des rôles . 
2° En ordonnances de non-valeurs 
3° En numéraire versé pour complément de récipissés à 

échanger en obligations . 

. fr. 2·1,548,482 08 
393,300 33 

43,456 00 
Ci. 21l)85,245 31 

Partant, il ne resterait plus rien à recouvrer de ce chef 

Les sommes a renseigner comme ci-dessus s'élèvent a . 
Il est fait recette au compte, à titre de recouvremens , de 

» 

. fr. 21,985,245 31 
. 21,591,938 98 

Partant, il est renseigné en moins au compte. . fr. 393,30(j 3.3 

La somme renseignée en moins représente les recouvrcmens faits en ordonnances de non-valeurs, 
que le Département des Finances a négligé de comprendre parmi les recettes. Pour opérer régu 
lièrement, il convenait de faire à la fois recette et <lé pense de cet objet, et de justifier l'opération 
par l'envoi a la Cour des ordonnances émises en faveur des contribuables déchargés. 

Le mode adopté par le Département des Finances aurait pu avoir une apparence de régularité 
si la déduction de recette eût été justifiée par la production des ordonnances qui l'ont motivée, a 
défaut de l'envoi de ces pièces, il y a lieu d'en réclamer la remise ultérieure a la Cour comme 
preuve de l'exactitude du fait: jusque la, la Cour pense qu'il n'y a pas d'inconvénient à augmenter 
la recette et la dépense de la susdite somme de 393,306 33. 
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Il est porté au compte par le Département des Finances, 
constatés sur l'emprunt, une somme de . . 
Il Pst renseigné a titre de produ i ts effectifs. • 

ù titre de droits 
. fr. 22,5tiJ,086 84 

21,501,938 us 
Partant, il resterait encore à. recouvrer 110ur solde de l'emprunt . fr. Vül,147 sn 

Dans cette somme est comprise celle de fr . .'HJ3,30G 3,1 es., recouvrée en ordonnances de modéra- 
Lion d'impôt audit cmprunt ; si l'on en fait déduction, il resterait encore à recouvrer une somme 
de 567,841 fr. 53 centimes i mais celle-ci de vrui l être augmentée de la recel te faite en numéraire à 
titre de complément de récépissés, pour les élever à. nue somme ronde égale au montant des 
obligations <le l'emprunt, afin <le pouvoir opérer l'échange de ces récipissés contre des obligations 
de même valeur. · 

Celle recette numéraire est de. • . fr. 
Restes à recouvrer comme dessus 

43,456 » 
üô7,841 53 

Total à recouvrer . fr. 611,207 53 

Actuellement il convienl de diminuer celle somme du résultat :des modi 
fications en moins opérées aux d'iles de l'impôt foncier, s'élevant à 2 fl., ci en fr. 

Heste 
Par contre, elle doit être au grnen tée des résultats de semblaLles modifications 

en plus opérées sur les rôles de l'impôt personnel, s'élevant à 3 florins 85 1 cents, 
ci en francs . 

De sorle que les restes il recouvrer seraient de, ci. 

4 23 

611,29,3 30 

81G 

611,.'.lOl 40 

Cette différence provient de cc que les dccumens fournis par le Département des Finances 
présentent les particulari lés sui vantes, savoir: 

Le montant des rôles de l'emprunt est porté au compte pour fr. 22,5531086 84 
L'extrait général du monl,~nt des mêmes rôles, que la Cour s'est fait fournir 

particulièrement par M. le Ministre des Finances, ne s'élève qu'à 10,367,403 
florins 58 cents, faisant en francs, ci. . . . 21,04-1,785 :rn 

Partant, différence entre ces deux <locumens Gll,301 46 

Cette dernière différence est égale à celle ci-dessus. Elle provient, d'après les recherches que la 
Cour en a faites, de ce que l'on a compris dans le compte le montant des rôles à recouvrer dans les 
provinces du Limbourg et du Luxembourg, savoir : 

Pour le Limbourg a . 
Le Luxembourg à. 

. fr. 1,251,364 28 
523,fi57 f/3 

Total 1,774,921 ül 
Tandis que, dans l'extrait général des mêmes rôles, ces provinces ne figurent 

plus que pour) savoir : 
Limbourg. 
Luxembourg . 

fl. 302,429 67 
247,380' 98 

Total. 

Différence égale a celle qui précède . 
549,810 65 en francs. 

. . . 
1,163,620 4/ï 

. fr. 611,301 4G 

La cause réelle de celte différence ne peut être attribuée qu'à la particularité que, dans les par 
ties du territoire de ces deux provinces cédées a la Hollande par le traité des 24 articles, il a été 
sursis jusqu'à dispositions ultérieures au recouvrement dudit emprunt, en vertu de la loi du 24 no 
vembre 1831, 

6 
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Enfin, ]u Conr fera remarquer, comme Mj~ r-lle l'a fait à l'occasion ile l'emprunt de 12 millions, 
qu'il importe pru CJU'il reste ou qu'il ne reste rie n ,\ recouvrer, puisqur- le rcmbnurserncut des 
cotes payées est non-seulement exigible dcp11is l011g-lcrnps, mais que le remboursement est même 
opéré, de sorte donc qnc tous rccouvrcmcns ultérieurs cu tr.iluerniont u11 l'l'1Hliour~cmenl immédiat 
aans cvantngo ponr le trésor. Toutefois, pour 1·{-g11lariscr I'opérntion de l'emprunt, il ne serait pas 
irru li le que le J)épurterncnt des Finances produisît Ir décompte exact du ruoulunt des rôles, tels qu'ils 
ont été dressés primitivement, de maniére it offrir le chiffre hrut de la répmtitiou , cl le chiffre du 
produit effectif, afin de foire connaître exactement fa partie de l'emprunt non recouvrée par 
suite de la disposiuon précitée cln 24 n overuhr e 1831. 
Pour éviter Ion le réclama Lion tardive, cl pér vcn ir les abus qui pourraient en dériver, il serait 

encore nécessaire q11c, par uuc disposition rxp1csse de la loi iles comptes) il fût accordé remise 
do l'emprunt imposé à charge de tout conuibuablc étr:rngct· aux. parties du territoire cédées, en 
retard de se l ibércr , cl cc, pour la partie rcs laut cl110 à l'époque de lu Iormnti on du compte. II con 
viendrait ensuite do corroborer défiui li vcrncnl , quant aux con tri huahlcs des parties cédé cr. ù u ter 
ritoire, les d isposi tians de la loi du 24 uovcrnhro 1~31. 
La Cour Iera enfin observor que, sur la somme de fr. 21,985,2f1G 31 c•. recouvréo , il n'y a que la 

partie p('rçue en numéraire qui soit susceptible ile rcmbourscmont, puisqu'elle constitue seule le 
produit effectif réalisé dans les caisses publiques ; l'autre partie ne constitue qu'un recouvrement 
fictif', opéré par voie de dégrèvement <les cotes surtaxées et sohlées ainsi par des ordonnances de 
modération d'impôl ; ainsi doue il y a lieu tic retrauoher de la susdite somme celle <le 39,3,,'300 fr. 33 
centimes, recouvrée en ordonnances de non-valeurs. li reste conséquemment à rembourser aux 
contribuables une somme de fr. 21,591,038 08 c"., qui est égale à celle portée en recel te au compte 
par 1c Département des Finances. 

Cette concordance n'allaiblit sons aucun rapport le fon<l des observations que la Cour vient 
d'émettre sur l'ensemble <les opérations de l'cmpruut , attendu que I'exactitutle dcsdites opérations 
ne sera légalement prouvée que lorsqu'il aura été satisfait aux. points de justification qui ont été 
indiqués. 

Redevances sur les mines. 

Cet impôt a été créé par la loi du 21 avril 1810, le taux est fixé à 2 ½ p. 070 du produit net ; 
il est affecté aux dépenses de l'administration des mines; il doit, au termes ùc ladite loi, en être tenu 
un compte particulier au trésor public. 
Suivant l'extrait général <lu montant des rôles que la Cour s'est fait produire, il a été imposé pour 

l'exercice 18.31, savoir : 
A titre de redevances fixes 

pro portionnelles. 
a 9,722 58 

42,340 ,33 

Ci . o2,0G2 91 
Conversion en francs 

La somme recouvrée dans le terme de l'exercice et renseignée au compte est de, ci 

Partant. il reste encore à recouvrer et à renseigner ultérieurement, ci . 

110,186 05 
53,550 on 
56,(135 9!) 

D'après les indications du compte, le montant des droits acquis à l'exercice 
sur cet objet ne s'élève qu'à, ci 

Il est recouvré el renseigné. 

La somme restant à recouvrer et à renseigner ne serait que de, ci. 

88,888 81} 
53,550 OG 

35,3,38 83 

D'où il résulte qu'il y a une différence en moins nu compte, dans les droits constatés en faveur de 
l'exercice et dam les restans à recouvrer ultérieurement pour solde 1 <le 21,297 francs 1û centimes. 

Les opérations de la Cour reposant sur des documens ofllcicls, produits etcertifiés par M:. le Ministre 
des Finances, elle les maintient pour exactes. 
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Droits de i1frijication des poids cl mesures. 

La somme renseignée est conforme ii. celle comprise clans les états mensuels dressés en provinces 
par les directeurs de I'atl miuistration de l'cnrcgislrcrncnl. 

Il est cons talé au comp I e, a litre de droits acquis ù l'exercice, uuc somme de fr. 
Il est renseigné e11 rccouvrcmens cff cotués , ci 
Parlant, il resterait encore il recouvrer en faveur de l'exercice et à renseigner 

. fr. ultér ieurcmen t, ci . 

03,121 (l() 
10,001 40 

83,060 2:1 

Dans le rapport que ln Cour a transmis à la Ugislatnrc le 17 janvier 1833, elle s'exprimait ainsi, 
à l'occasion Lie la somme Lie fr. JO,Ofl1 4G c", renseignée de no uvcau aujourd'hui: c( Celte somme ne 
H comprend pas le montant des droits perçus, mais simplerncut les verscrucns faits par quelques 
>l vérificateurs dans les <misses <les receveurs tic l'enregistrement.>> 

Celle observation était purfnitcment exacte; pour le démontrer, il suffit d'expliquer le mode de 
comptabiiité alors en usage a l'égard de cc droit. 

Les vérificateurs jouissaient d'un truil cmeut proportionnel, dont le mlnimuni étnit fixé 
à 600 florins, le maximum variait selon ]es localités et la hauteur des produits de vérification , 
plus, de frais <le \'O)'nge el de Iiurrnu , qui étaient fixés pour chacun d'eux selon Je pins ou moins 
d'importance do l'arroudisscmcut Liu vôriflcation qvi leur était conlié ; ils prélevaient sur les pro 
duits tle lems recettes qui y étaient spécialement aflcctés , et truilemens et frais tic bureaux, de 
sorte qu'ils n'étaient tenus à verser dans les caisses des receveurs du l'administration de l'enregistre 
ment que l'excédant du produit de vérificntion , après tous ces objets payés. Ils justifiaient de leur 
gestion par des comptes réguliers, soumis aux arrêts rle la Cour des Comptes, et dans lesquels 
étaient établis eu dépenses, comme tombant a charge <le la recette brute, leurs traitemens , et toutes 
les autres allocations qui leur étaient accordées. 

Ce mode, sans cloute, était peu régulier, mais il était consacré par les instructions existantes; 
c'était donc pour signaler ce qu'il y avai! <le vicieux dans cc système, que la Cour fit l'observation 
qu'elle vient (le transcrire. 

Aujourd'hui, elle fait remarquer que le droit de vérification ayant été perçu à l'instant même de 
l'étalonnage des pouls et mesures, conséquemment dans le courant de l'année 18,31, depuis long 
temps les vérificateurs ont dû avoir versé l'excédant de leurs recettes sur leurs dépenses dans les 
caisses des receveurs du droit d'enregistrement, el il ne peut plus rien être dû à ce Litre au trésor; 
ce ne peut doue être que par l'effet <l'une erreur que le Département des Finauces fait figurer dans 
le compte, comme restant acquis à l'exercice et a recouvrer ultérieurement, une somme de 
fr. 83,0fi~'S 23 c,. En maintenant cette somme telle qu'elle est renseignée, la Cour n'en reste pas 
moins persuadée qu'elle ne rentrera jamais dans los caisses publiques, par une raison fort simple, 
c'est ciue, dans sou opinion, elle n'est pas duc; cc serait donc tomber dam une gra,·e erreur que de 
compter sur cette somme comme accroissement ile produits extraordinaires pour un exercice à venir. 

Abonnement au Journal Officiet. 

La Cour n'a jamais été mise en possession de documens propres à vérifier cet article de recette, 
à l'occasion duquel elle a fait remarquer, dans son rapport du 17 novem brc dernier à la Chambre 
des Représeutans , que le Bulletia: Offioù,l a été créé par un arrêté du Gouvernement provisoire 
du 5 octobre 1830; que par arrêté du 12 du même mois, le prix <le l'a bonnement annuel a été fixé 
à 15 francs pour les communes et les Ionctionnairos , mais qu'il ne doit être payé qu'a raison de 
ü francs a l'imprimeur; que la. différence de 6 francs reste donc acquise au trésor, 

Que, pour vérifier ce produit, il conviendrait de connaître le nombre de communes el de fonction 
naires qui reçoivent le journal; ce n'est que par ce moyen qu'il est possible d e s'assurer: 

Si les sommes renseignées sont exactes; s'il ne reste rien à recouvrer sur ce droit, et finalement 
si l'on apporte les diligences convenables pour la rentrée du prix d'abonnement. 

Aux termes de l'article 2 du même décret, le Département des Finances est chargé de l'apure 
ment des comptes de ce journal. 
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D'après le compte, il resterait encore à recouvrer ultérieurement sur les droits acquis a l'cxcr 
cice une somme Je fr. (î(l3 73 c,. 

Retenues sur lrs appoint1mwnsdes [onetionnaires, ( Décret du 5 avril 183 l ). 

Ainsi qnc la Cour a eu occasion <le le dire, lors de l'examen de ccl article de rccette , dans le 
compte d'exercice, clic ne possède qu'une fraction des élérnens au moyen desquels elle aurait pu 
en opérer la vérification. Tout en convenant qne la comptabilité de l'exercice 1 fl,11 tonche de trop 
près encore aux évcçncmcns qui, pour un temps, ont porté le trouble dans les opérations des admi 
nistrations en gén6rnl, qui vouaient de se eoustituer' sur des buscs plus ou moins bien appropriées 
a un même but, et que dès lors il serait difficile de justifier d'une manière exacte l'objet de recette 
dont il s'agi L, elle croit néa nrnoins devoir faire remarquer que les dépenses qni , par lem nature, 
étaient passibles de l'impôt, sont liquidées, payées, cl définitivement régularisées depuis long 
temps; les retenues auxquelles elles ont été soumises ont dû nécessairement suivre le même sort; 
c'est là un fait incontestable. 
Dans un tel état de choses, la Conr ne peut se rendre compte des motifs qui auraient pu 

empêcher le Département Iles Finances de faire recette de la somme de fr. 117,650 04 c•, qu'il 
renseigne comme un droit acquis a l'exercice, et à recouvrer ultérieurement, puisqu'il dépendait 
de sa seule vol on lé d'en foire recette au moment même où la retenue a été exercée, attendu qu'elle 
a eu lieu /1 sa diligence, Il ne faut pas confondre cet impôt avec les autres, car si ceux-ci se re 
couvrent gén'éralerncnt par voie de perception sur les contribuables, il n'en est pus <le même <le 
la retenue, puisqu'elle s'exerce par déduction de paiement sur les sommes dues à titre de traite 
mens, pensions, etc.; or les fonctionnairns n'ayant reçu que le net de Jeurs trai lernens ou pensions, 
après déduction de ladite retenue, le trésor se trouve par cc seul fait nanti du montant de l'impôt. 
Ceci est lcllcmenL vrai , que la Cour n'hésiterait pas à proposer d'augmenter les recettes réelles 
de l'exercice <le la susdite somme <le fr. 117,ôGD 04 es, et de la faire disparaître <les restes à 
recouvrer , si elle avait été a même <le vérifier exactement le montant du chiffre des droits acquis 
à l'exercice de ce chef, et s'il lui eut été démontré par cette vérification que ladite somme forme 
en effet le complément des retenues exercées. 

Restitutions , remboursemen! d'avances et recettes de toutes natures. 

Aucun document propre à développer la nature et l'objet de cet article n'est annexé au 
compte. Cette recelte se compose de recouvremens effectués par les receveurs des domaines sur les 
subsides accordés par le Gouvemcment à divers titres. 

Suivant le tableau joint au compte ùe la gestion de 1831, transmis le 17 janvier 1833 à la 
Chambre des Rcprésentans , ce produit a été recouvré de la manière indiquée ci-a pros; 

1 ° Dans la province du Brabant . 
2° - de Limbourg. 
30 - de Liége . 
40 - de la Flandre Occidentale 

Total en florins 
Conversion en francs. 

. fr. 10,000 )) 
22,400 » 
51,249 » 
7,815 » 

91,464 n 

193,574 60 

Pour justifier cette recette, il convenait <le produire les mêmes moyens <le contrôle que ceux 
indiqués pour les revenus du domaine et le fonds de l'industrie; la somme renseignée concorde 
du reste avec celle portée dans les états provinciaux de recettes, dressés par les directeurs de 
l'enregistrement et des domaines. 

Recettes diuerses et accidentelles. 

La nomenclature des diverses spécialités de recettes senseignées sous cette dénomination I est 
établie dans des états de développement annexés au compte, moins toutefois une somme de 
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fr. tf,57G r; 1 f'', rrmrignéc an compte de 1a ge~lion de 1832, transmis le 24 jnillrt: 1 RH à la 
Chambre des Rrpniseutaus, q1w l'on a 0111is de comprendre dans lesdits étals; e lle a pour titre : 
Versement faiL au trésor pat' les membres du comité provincial 1l'1rnbstric et de commerce de 
Tournay. 

Elles se composent, savoir: 
1 ° Des recel les di verses c ff eclnécs par les receveurs de I'admi nistration de 

I'ern-egisu-omcnt cl des rlomnincs , ci. fr. 
2° Iteccllcs di,crscs de I'ndmiuistration du trésor public 
su Fiualcmcnt , vorsurncnt fait 1111 trésor par les membres du comité provincial 

d'industrie et de commerce de Tournay, ci 

703,ûfiO 11 
3!.J,850 ss 

4,57G 51 

Total égal, a la somme renseignée. . fr. 8,38,39G 20 

La première catégorie de recettes est conforme aux sommes rrnscîgnécs dans les étals mensuels 
de recettes dressés par les di recteurs de l'enregistrement en province. 

La Cour ne possède aucun do cumcn t propre a vérifier l'exactitude <les dernicrcs; pour admi 
nistrer la preuve rrgulicrc du chiffre renseigné dans cet article, il convient de produire les mêmes 
moyens (le contrôle que ceux indiqués à l'occasion <les revenus du domaine, ainsi que tous les 
autres élérnens signalc':s dans les ohservations sur le wmple <le la gestion do l831, transmises le 
17 janvier J 8,3,3 à la Chumln-e des Rcpréscnlans. 
L'examen 11e détail !lei, di-vers articles composant la recette renseignée à litre <le recettes diverses 

et accidentelles , a fait remarquer qu'une somme de fr. 01,G65 08 c•, ~·y trouve comprise sous la 
rubrique de : Biens séquestrés. 

Les recouvremcns de cette nature ne peu-vent tltre considérés que comme des fonds déposés au 
trésor pour le compte de tiers; ils r cnl ren t dans la catégorie des consignations, cautionnernens, etc., 
affectés <l'abord à couvrir les créances qui grèvent le séquestre, et 11011 les Budgets de l'État, Je 
trésor ne profite que momentanément de l'excédant des rccouvrcmcns sur les dépenses, et des lors 
on ne peut les admettre comme un produit réel acquis à l'exercice: c'est donc a tort qu'il en est 
fait recette au compte des Budgets cl de l'exercice. 

Cet objet aurait trouvé sa place, <le même que tous ceux dont le trésor profile momentanément, 
tels que le produit de l'émission de bons du trésor, etc., dans le compte annuel de gestion, si le 
Département des Finances s'était ll'ouvé en situation de pouvoir le rendre. 

Par les motifs CJLIÎ viennent d'être déduits, la Cour croit devoir faire déduction de la somme 
renseignée à ce titre du montant de la recette du compte <les Uudgets et d'exercice. 

Parmi les produ ils cousti l uan t les recel tes di verses, se trou vent classées les ventes partielle, 
d'immeubles; il eût été à désirer qu~ les dispositions légales, en vertu desquelles des veut es de 
l'espèce ont été fai Les, fus sent indiq uées. 
Enfin, la plupart des articles qui composent le produit renseigné en masse, auraient ptt être 

appuyés d'états indiquant les droits acquis à l'exercice sur chacun d'eux; à défaut de ces documens , 
qu'il serait si im porlan t <l'obtenir pour la régnlari té des opérations <le comptabilité il y a eu ' ' impossihilité d'en faire la vérification, et <l'examiner s'il ne reste rien <.hl de ce chef a l'exercice. 

Produit de la ltouitlère domaniale de Kerckraede. 

La recette renseignée au compte est la même que celle portée au compte de gestion de l'année 
1831; elle a donné lieu à l'observation sui van te 1 consignée dans le rapport transmis il la Ch ambre 
des Représentane le 17 janvier 1883. 

« L'exploitation <le cette houillère est confiée au domaine; elle doit donner lieu à l'établissement 
l d'un compte de régie qui n'a pas été rendu jusqu'à cc jour; les sommes renseignées à titre de 
» produit sont représentées dan! deux extraits sommaires des journaux de recettes et de dépenses , 
)} dressés et certifiés pur M. l'administrateur de l'enregistrement ; ces pièces, qui ne peuvent tenir 
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>) lieu tlc comptes r-.~gulîcrs, sont les seules our lcsq11rllcs la Coma pu exercer 
n provisoirement son conlrùlc; clics rcpd:~cutcut, savoir: 

>l Pour l'exercice !8:31, en recette 
>> - - en Ll<-pcnsc . 

n, 8ü,32:~ 70 
û01üO!) OG { 
-- 
4,2P5 3ô I 

» D'après cet aperçu, l'cxploitatiou de celle houillère , en J831, loin d'avoir produit ù l'État~ 
n offrirait des perles réelles. 

)) Toutcfo is , les recettes renseignées au compte :1 titre de produits ne peuvent être admises que 
>> pro1·isoiremcnt, jus<1u'a cc que le r(·::.ullaL de la gestion de ce domaino nit éLé fixé définitivement 
n par des arrêts réguliers ù rendre par la Cour, sur des comptes en <lue forme. l> 

Depuis, cet ohjet est resté dans la même situation; toutefois, la Cour avant renouvelé ses ins 
tances pour avoir les comptes, elle espère les obtenir très-iuocssammeut de lH. le Ministre des 
Finances: uujcurd'l1ui comme en 1803, ils sont i mlispcnsnblcs 110m' régler la gestion du directeur, 
et arrêter définitivement les résultats <le l'exploitation de J 8,'l 1. 

Entrepôts. 

Cet objet est conforme ù la somme renseignée dans les états provinciaux: <les recettes el dépenses 
dressés mcnsuellemen t par les directeurs des impôts directs; il <lonne lieu à 1a même observation 
que celle émise a l'occasion du droit des douanes. 

Fonds eœiraordinaires de non=ualeurs, 

Même exactitude et même observation qu'a l'article qui précède. 
La recette renseignée sous celle désignation provient de recouvrerneus faits sur <les cotes qui, 

ayant été jugées irrécouvrables , ont donné lieu a ln délivrance d'ordonnances de non-valeurs. Les 
recouvremena se sont réalisés dans l'intervalle qui s'est écoulé entre l'époque de la présentation 
des états d'msolvables, et celle où les députations des États ont statué sur l'admission de ces états 
en non-valeurs. 

Remboursement pa1· le Ïlé pariemen; de fa Gue1'1'e à l'Administration des Prisons. 

ll a été renseigné au compte de la gestion de 1832, comme recouvrernens 
opérés en faveur du l'exercice 1831 . . • • . . fr. 
ll est renseigné au compte de Budget, comme recouvremens effectués en 1833, 

en faveur de l'exercice 18:H, ci. 

ToTAL <le la somme renseignée aux comptes de Budget et d'exercice. 

383,775 09 

1,406,708 .35 

1,790,483 44 

La somme portée en recette sous celte rubrique provient des paiemcns effectués à l'administra 
tion <les prisons par le Département de la Guerre, et ce, en remboursement <lu prix des fournitures 
faites à l'armée, il' objets d'équi pcment confectionnés dans les maisons de réel usion et de force, 

La Cour a déj~1 fait remarquer, dans ses observations sur les comptes <le gestion <les années 
1831 et 1832, ainsi que dans celles relatives au compte définitif de 1832, que l'administration de11 
prisons devrait rendre un compte de gestion du produit des travaux qui s'exécutent dans les 
grands établissemens de réclusion, au moyen des fonds alloués annuellement à cet effet aux Budgets 
de l'ÉLat. 

Ce compte devrait être établi de manière à justifier non-seulement l'emploi des fonds, mais 
~ncore les produits obtenus au moyen des travaux, tant en bénifices réels sur les prix des matière, 
premières comparés à la valeur des objets ouvrés et déduction faite du salaire des prisonniers et de 
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tons autres frais de mnin-d'œuvrc. Enfin ce compte devrait encore présenter la situation des 
magasins d'objets confectionnés, el celle <les approvisionncmcns en matière première. 

Aussi Iong-tomps f[Ue les travaux qui s'exécutent dans les prisons pou1· le compte de l'État ne 
seront pas justifiés sur les hases du compte qui vicut d'être indiqué, il y aura impossibilité pour lu 
Cour de vérifier l'exactitude du produit renseigné à cc titre, et Lous les autres points d'administra 
tion cl de gestion de ces établisscmcns échnppcront au contrôle légal qui devrait les atteindre. 

La Cour vient de parcourir cl d'examiner les diverses recel les rcusciguécs au compte de Budget, 
comme constituant les 1iroduits généraux desquels le trésor a pu disposer pour foire face aux 
<lé penses de l'exercice; acl uellemen t il lui reste, pour corn piéter sa tâche sur cette partie du compte 
à passer à un art icle de recette qui, hien que ne figurant pas il. cc corn pte , doit néanmoins y faire 
suite, attendu que le produit qui en résulte a aussi été ornpluyé au paiement des dépenses de 
l'1hat, pour I'année 1831, ainsi que, dans l'opinion de la Cour, cela <levait être. 

Produits <les domaines vendus. (Loi du 27 décembre 1822). 

Dans la première partie du compte, relative aux recettes et dépenses effectives 
de l'exercice, l'on a vu d'une part que le recouvrement brut sur la vente des 
domaines s'élève à. . . fr. 5,993,036 28 

D'autre part, que les recouvremens effectués en obligations dites domein los- 
renten, compris dans celle somme, et pour lesquels il est fait dépense dans la même 
partie du compte, s'élévent à, ci. • 5,914,787 69 

Conséquemment il a été réalisé, <lu chef <le la vente des domaines, une recette 
en numéraire de laquelle le trésor a pu disposer pour ses besoins <le, c~. 78,248 59 

Cette somme vient doue en augmentation du produit de l'exercice, ou plutôt elle en fait natu 
rellement partie. La Cour croit donc devoir l'ajouter au compte de Budget; mais elle est dispensée 
de rentrer dans l'examen de cet objet, attendu que les observations desquelles il est susceptible 
se trouvent consignées dans son rapport traitant de la partie du compte relative à l'exercice. 

Elle passera à la récapitulation des recettes du Budget. 



( 28 ) 

RÉCA.PITULATlON DU nuDGET DES voies ET MOYENS. 

" 011i-~n,\TION'S CONSIGN tes AU COMP'fl:, n{suv1A'r Ju•nLs F"-.\1'111:!'if ne I.A COl'H. --··---- - - 
1 

DROITS RESTES Dl\OlTS l\l:s'fl S 
DÉSIGNATION DES PllODUl'fS. Rl'.COUYIIE'rnr..s l:E:(;00Yl\.l'MF.:~,.S 

cou.'iilitlés à ,\ 
" rcnseigués, ulluctn és , 

AU COlll'TE, REGOVVRI n, llllC.OU,·ni,;n. HJ:COV\' i.an 
1 
1 1 1 1 

Produits qénérawc. 

Contrihntions directes 
25,!JJ2,IG8 24 2.'.\,7G'l,031 91 l05, 130 3:ll 25,033,043 !)JI 25,767,031 oq IGG,012 0~ 

3,!Ji, t ,049 05 3,941,0-19 05 » 3,9',1,011\l 05 3,9/il,04!) 0;,1 
Douanes 

Accises • 
15,G3B,\ln r.8 15 ,G38,~89 23 on 4Gj 15,638,912 G8J t 5,G38,~8D 2a 1 G23 4.5 

T imb ,, ' en '°Si,,..,"'""' ' g,dfo' hyp o d, Oqu"' ,, '" •~ 1 
13,700,:JOI 501 13,700,301 501 " 

1 
13,709,301 50l 13,70!),301 li01 

ces sio u . . • • • "' · · • " • • ' • 

Produit <les postes , . • . , , , • • , · 1,606,507 78 l,(Hl6,507 78 l ,G9ü,507 7 8 1,606,507 781 

Droits ile garnnlic SUL' les ouvrages en or et en ar 
gcul 

l\cvcnus des domaines 

l\ccctlcs sur les fonds <le l'industrie . 

llecoltcs sur les bnnièrcs des grandes routes, 

Emprunt de O millions, 

Emprunt clc 10 millions, 

ll.cùovanccs SUL' les mines • 

Droits d o vérificution des poids et mesures, 

Ahonnemcnt <lu Jour:ial-OJ!iciel. 

Retenues sur les oppoinlcwens ( décret du 5 avril 
18J l). 

Rosti1111io11s, rcrnb ourscmens d'nvances el recclle de 
tou u- uut ure, 

Bccett.es diverses et accldcntcllns . 

Houillère domaniule de Kcrckr-acde 

Eolrcp,,ts 

l\ccellcs extraordlnairos pour le fonds ne uon-vulcurs , 

'a.r.n1hourscmcnt par le DCpartcmcnt de lu Guerre à 
l' A.tl1111111ü,·,1L1on des prisous • • . . • • . 

62,602 03 62,602, 031 » G2,tl02 93 62,GO'.l n1 

üG!J, 155 97 G69, 155 97 oeo, 155 97 ûlJ0,155 Di 1 " 

2.H,925 78 2.~5,925 78 9,000 ,, 244,925 78 235,025 78J 9,DOO " 
1,81&,459 GI, 1,815,459 6/i )) 1,815,1159 04 l,Sl5,4j0 641 " 

2s,023,,.1s 03 24,613,415 62 409,802 41 25,104,0()0 60 25,l os.sse 801 

22,553,0BG 8• 21,501,038 98 901,147 86 2I,9Sli,245 JI 2 l ,985,'.!45 311 

68,868 89 53,550 06 .35,3-38 83 110,LSG 05 53,550 OG( !lG,635 09 

93,121 69 10,0GL t,n 83,060 23 93,J:ll 69 10,0GI t,6J 83,060 23 

4!,8G5 00 41,201 27 663 73 41,865 " 41,201 27 f 603 73 

448,6i7 2r, 331,017 31 117,659 04 448,677 25 331,017 3!J 117,659 !)i 

!98, 150 11 llJ3,574 GO 4,575 51 19S, 150 11 Hl3,574 GOJ 4,575 ,51 

838,396 20 838,306 20 • 776,731 lZ 776,731 121 ~ 

182,695 66 ]62,69:l 06 u 182,605 60 183,GO.i 061 . 
19,318 85 10,318 8J " 19,318 85 19,318 851 " 

1,274 54 1,274 51, » 1,274 !:H 1,274 541 . 
l, 790,483 44 1,790,483 t,!, ,, 1,790,1,83 14 1,790,483 441 )) 

TOTAL tics produits géoéroux. 114,989,260 071113,202,251 78I 1,787,008 29J l Jit,4ü3,û75 081 114,025,444 211 438,230 87 

Prodatts non. compris dans ln. nmiumclatu re des 
Yofrs et llloycns. 

?ro<luit numdrairc de la vente des domaines (loi du 
27 d.éceudne J82JJ. • 78,2118,:,0 78,248 5!) 

TOTAL général des recettes. 114,989,260 071 J 13, 202,2.5 l 781 l,787,008 201 ll4,541,923 071 114,103,692 SOI 438,230 87 



( 29 ) 

Résultat de la comparaison entre tes clu/Ji'es renseignés au compie , et ceux constatés par 
la Cour. 

Les droits constatés au compte, comme acquis à. l'exercice, sont de, ci. 
Ils s'élèvent, d'après la Cour a, ci. 

Différence en plus au compte. 

• fr. 114,089,260 07 
114,541,923 07 

. fr. 447,33G 40 

Cette différence provient: 
1 ° De cc qu il esl renseigné en recette en plus au compte, à titre de droits con- 

statés sur l'emprunt de 10 millions. • • • . fr, 
2° De cc qu'il est renseigné en recette en plus au compte, a titre de recettes 

accidentelles . 

567,841 54 

61,005 08 

ÎOTAL. 

Par contre, de cc qu'il est renseigné en moins, savoir; 
1 ° Sut· contributions directes . • • • • . fr. 
2° Sur l'emprunt <le 12 millions (num~mire reçu pour com- 

plément tl'obligations), ci. 
3° Sur les redevances fixes et proportionnelles des mmes 
4° Sur vente des domaines, produit numéraire, ci. • 

. fr. 629,506 62 

875 70 

81,748 77 
21,297 16 
78,248 59 

TOTAL. ,fr. _ 182,170 22 

En déduisant le moins <lu plus, il reste, ci .• . . fr. 447,336 40 

Les causes des différences en plus et en moins ont été indiquées dans le cours des observations 
qui précèdent, lors de l'examen spécial <les articles <le recette correspondant à ceux ci-dessus. 

Les droits renseignés au compte , comme recouvrés sur· les droits con- 
statés, soul <le, ci . • • • • • • • . • . fr. 113,202,251 78 

Us sont, d'après les opérations de Ia Cour, de . • 114,103,692 SO 

Différence en moins au compte. . fr. 001,441 02 

Cette différence provient de ce que la Cour porte, a titre de recouvremens effectués, en plus que 
le Département des Finances , savoir : 

j0 Sur l'emprunt de 12 millions. 
2° Sur l'emprunt de 10 millions. 
,3° En recouvremens numéraires sur la vent~ des domaines. 

. . . fr. 491,551 18 
303,306 33 
78,248 59 

ToTAL .• . fr. 963,106 10 
Far contre, de ce que la Cour porte en moins que le Dépar 

tement des Finances, à titre de recouvremens sur les recettes 
accidentelles, ci, à déduire. • • • • • • fr. 61,665 08 

Reste égal à la différence, • fr. 901,441 02 

Les causes de ces différences ont spécialement été expliquées aux articles compétons des recettes, 
dans l'examen de rlétuil des opérations du compte <le Budget. 
Les droits restans à recouvrer sur ceux: constatés en faveur de l'exercice ren 

• . fr. :;;cignés au compte, sont de. 
Ils ne s'élèvent , d'après les opérations de la Cour 1 qu'a 7 ci • • • 

1,787,008 29 
438,280 87 

Diff érence en plus au compte. . fr. 1,348,777 42 

8 
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Cette différence provient: 1° De ce que le Département des fünanccs porte comme restant /1 
recouvrer. en plus que la Cour ne constate, savoir: 
a. Sur l'emprunt de 12 millions 
b. SUL' l'emprunt de 10 millions . 

. fr. 409,802 41 
961,147 8(i 

ÎOl'AL, 

2° De ce qu'il renseigne eu moins que la Cour trouve devoir 
savoir : 

a. Sur les contributions directes. . fr. 
h. Sur les redevances fixes et proportionnelles sur les mines. 

ToTAL à <lé<luire. . fr.------- 

Resle égal à la différence. 

. . fr. 1,370,950 21 

être renseigné 

875 69 
21,297 16 

22,172 85 

. fr. 1,348,777 42 

Les causes de ces différences ont spécialement été indiquées dans le cours de l'examen ùu compte, 
et cc, à l'occasion de chacun des articles qui le constituent, 
En résumé, il y aurait lieu à justifier ultérieurement les opérations générales des emprunts 

de 12 et 10 millions, et les recouvremens généraux sur la vente des domaines vendus, et enfin 
d'arrêter la partie du compte de Budget relative, aux produits de l'exercice, savoir: 

1° En droits constatés . . fr. 114,541,923 67 
2° En droits recouvrés. . . . 114,103,692 80 
3° Et partant en droits à recouvrer encore sur les droits constatés et à porter 

en recettes extraordinaires à un autre exercice, ci . . 438,230 87 
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DEUXli~JUE PA11TIE. 

COMPTE DES BUDGETS. - DEUX.IÈME SECTION. 

DE LA DÉPENSE. 

Il n'a pas été voté de Budgets réguliers de dépenses el besoins pour l'exercice 1831, mais des 
crédits qui en tienncn t lieu ont successi verncnt été on verts , <l'abord pour le 1 cr semestre et ensuite 
de trimestre en trimestre, aux grands corps de l'État o t mu divers Départerncns d'administrations 
générales, sur lesquels les dépenses respectives de l'exercice ont été imputées après li<1 uidution a 
la Cour <les Comptes, 
Ainsi, pour celte Iiquidation , et dans un tel état de choses, la Cour a eu simplement à examiner 

si les dépenses qui y ont été soumises se trouvaient légalcmrnt justifiées par des titres réguliers, 
et si les créances qui les constituaient étaient, par leur nature, à charge du trésor public. 

Souvent il est arri s é que, pour accélérer des travaux urgens, ou 11our faciliter I'cxécuticn de 
certaines opérations de service public d'un intérêt majeur et pressant ou répull-\ tel, des avances de 
fonds, it charge d'en rendre compte, out été faites à la demande de ]i'lai. les chefs <le Dé purtcmens 
d'administrations génémlcs, conformément à l'art. 5 du décrel du 11 avril 183 ! . La plupart de ces 
avances ont été justifiées par des comptes en duc forme; toutefois il en reste encore a justifier; 1a 
Cour en indiquera le chiffre par Département, à la suite <le l'examen Lies articles de dépense qui 
font l'objet de lu section dont il est question ici. 

Dans le compte général de I'Adrninistrution <les Finances, ces avances sont comprises comme 
dépenses définitives-, et il doit en être ainsi, attendu t]UC ce compte, en ce qui concerne los dépenses 
en général, n'est cl ne peut être qu'un résumé sommaire de toutes les dépenses ùc chaque Départe 
ment d' Auminislration générale, faîtes sous la direction et l'nppwbation de chacun des l\'linistres 
responsables, et liquidées et ordonnancées sur leurs propositions respectives, pour ce qui con 
cerne leur Départcmenr en particulier; si donc ces dépenses se elasscnt d ans le compte général, ce 
n'est que pour l'ordre de la comptabilité, el parce qu'elles grevcnt naturellement la gestion des 
deniers publics confiée a M. le Mini&tre des Financee ; mais, comme déjà la Cour l'a fait remarquer 
dans ses observations sur le compte de la gestion de 18,31, indépendamment de celle justification 
générale et sommaire, la seule que doit produire M. le Ministre des Finances, dont les attrilmtions 
sont étrangères aux. questions de légalité et de justification <le dépenses, autres que celles de son 
propre Département, chaque chef de Département d'Adrninisü-atiou générale doit rendre un 
compte de détail de l'emploi des fonds qui onl été accordés par la loi <les Budgets pour le service 
de son Département. 

Celle obligation est déterminée par l'article 3, § 3 <lu décret du 30 décembre 1830, ainsi 
conçu: 1< La Cour arrête les comptes des différentes adminiatrations <le l'État, et est chargée de 1·e 
cueillir à cet effet toutes les pièces comptables nécessaires. » 
Il est en eff el dons l'ordre des choses que 1a dispensa lion des deniers de l'État, basée sur le principe 

des allocations du Budget, soit justifiée par un compte de détail a rendre par le chef d'administration 
qui en a déterminé l'emploi Ces justifications, dont le compte général est le résurné , doivent 
coïncider uvee celui-ci, et offrir les mêmes résultats que ceux représentés par les livres d'imputations 
tenus par la Cour. 
Enfin la Cour fera remarquer que la dépense établie au compte des Budgets compren<l la to 

talité des créances liquidées et ordonnancées pendant le cours de l'exercice, soit qu'elles aient ou 
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non été payées dans lr- môme inlcr-valle , attendu qu'elles constituent réellement les dépenses, les 
besoins > et les charges de I'evcrcir-c , cl que c'est de la comparaison de lem chiffre total avec celui 
des prod u ils cl n-vcn us des Bud gels des voies cl mo_\ cns q ne rés 111 le l' acli f m1 le passif (le l'exercice. 
il doit en effet CH t\trc niusi , puisqu'une <lé pense liquidée cl ord ouunucéo est un fait consommé 
définiliYerncut pom le Dépurtemcnt d'admiuistratiou qui en a proposé fa liquidatiou à charge de 
son Budget, puisque, par la remise de I'ortlon nnnoe (le paicmcnl à la partie intéressée, îl se trouve 
libéré d'une créance qui pesait a sa charge; d'un autre côté , la l i quidntinn cl I'ordounanccmcnt 
des dépenses constilucu t aussi un fait consommé en partie vis-à-vis de la Cour des Comptes et du 
Départemen t des Fina uccs, en cc q 11c leurs écrit II rc~ do coll l rôle et dimpu la lions en sont respective 
ment chargées j el qu'il ne s'agit plus pour le compl6lcr que d'éllcctuer le paiement des ordon 
uaucos a telle époque que les parties intéressées jugeut il propos de le réclamer, sans qu'elles puissent 
encourir de prescription pour cause de négligence, attendu qu'aucun terme de rigueur u'u été 
fixé jmqn'ici pour le paiement. L'ar. 2 de l'arrôlé royal d u 22 décembre 1810, n° [îü, consacre 
au conlraire Cil principe que les crtl onn ances ne sont assujetties a aucun terme ile p réscntution : en 
voici le texte. 

« Art. 2, Les ordonnances partielles ne sont assujetties à aucun terme de préscntation ; en 
>l conséqucncc , leur renouvellement ne vient plus à point que dans le cas seulement où elles 
>> seraient égarées. » 

Ainsi ]a dépense du compte des Budgets diffère <le la dépense du compte d'exercice en ce que 
celle-ci n'est que le résultat des paiemens justifiés par la rentrée a la Collr <les ordonnances 
dûment quittancées par les parties, tandis que l'autre représente ]c montant réel des dépenses 
liquidées et ordounancécs , et tombant à ohargc de l'exercice. 

La différence cri Ire les deux chiffres représente le montant des ordonnances en circulation à l'époque 
de la clôture du compte, et <JUÎ sont susceptibles d'être payées ultérieurement sur les fonds de 
l'exercice à réserver a cet off et , et sous réserve <le j ustiflcution annuelle dans les corn ptcs de gestion; 
et cc, jusqu'à annulation définitive <le louLcs les ordonnances dont le paiement n'aurait pas été ré 
clamé dans un terme légal à fixer pat· la loi des comptes. 

Les crédits ouverts aux administrations générales ayant été votés in globo pour chacune d'elles, 
sans désignation <le spécialité d'allocation , il ne s'agit donc que d'examiner aujourd'hui si les 
dépenses établies au compte comme tombant à leur charge, sout égales aux. imputations enregis 
trées dans les livres de contrôle <le b. Cour , el si les excédons de crédits sur ces dépenses concordent 
aussi avec la situation des mêmes livres. 
La Cour déclare que sous cc double rapport il y a concordance entre ses livres et le compte , 

pour tous les services des grands corps de l'État et des administrations générales. Elle se bornera 
donc a. en présenter les résultat dans le tableau qui va suivre. 

La Cour ayant dû procéder dans un sens opposé à la marche suivie par le Département des 
Finances pour la justification des recettes effectuées sur les emprunts de 12 et 10 millions, elle BO 

trouve, par une conséquence naturelle des observations qu'elle a émises au sujet Je ces emprunts, dans 
le cas <le devoir établir en dépense dans le compte des Budgets le montant des ordounances <le non 
valeurs accordées en décharge des cotes ind Ûrnen t imposées, bien que ces ordonnances n'aient pas été 
produites pour j ustificr non-seulement les dépenses, mais encore les recettes effectuées à ce titre. 
Elle a dû agir ainsi afin de généraliser tous les faits accomplis dans le cours de l'exercice, et de 

les faire rentrer dans les cadres du compte, de manière à établir la balance des recettes et des dé 
penses sur les chiffres réels des opérations, telles qu'elles ont eu lieu. 
En procédant de celte manière, la Cour a eu en vue de rétablir l'ordre dans l'enchaînement des 

faits de l'exercice, de telle sorte que la Législature puisse étendre les dispositions de la loi dos' 
comptes à tous les résultats génfraux des opérations réelles, et ce, sans préjudice à toutes justifica 
tions ultérieures, et nécessal res , en ce qui louche spécialement la comptabilité des emprunts; c'est 
ainsi qu'elle augmente les dépenses 1 savoir: 

Emprunt de 12 millions. 

Ordonnances de non-valeurs, admises par les receveurs des impôts en extinction des rôles de 
répartition dudit emprunt, telles qu'elles sont portées en reccllc pom· l'ordre de la comptabilité. 



TABLEAU COMPARA TIF entre les crédits votés par la Législattwe pour les besoins de i'eaerciee 1831, et les liquidations 
imputées à feu1· charge, d'une part ; et d' autre pari , entre les Liquidations des dépenses et les paiement effectues sur- les 
liquidations et justifiées par {a rentrée des ordonnances dans les fivr'es de la Cour. 

(0 

DÉSIGNATION MONTANT DES MONTANT DES 

DES ADMl:NISTRATlONS OU SERVICES 
1 :EXCÉDANT ORDONNAl'iCES 

A CHARGE DESQUELS CRÉDITS. 1 
DÉPENSES 

DE CRÉDITS 
DÉPENSES DEPE"l'SES PHÉJ,,§ 

en 
LES DÉPEN8:ES SONT DIPUTA!!LES. 1 LIQUIDÉES, LIQUJDE!,,S, ET JUST!flÜS. 

l A A!/NULER, ClnCULA.TrOs' 

Liste civile du Régent. . . . . 123,4lHl 78 123,4o6 78 )) 123j4â6 78 123,4;56 78 ,, 
Id. du Roi. . . . . . 1 ,222,BlO 10 1,222,810 10 li 1 ,2!22)810 10 1,222,810 10 )J 

Sénat. . . . . . . A 12;S98 41 8,461$ 61 4,232 80 8,,165 :·l 8,-465 61 )) 

1 

Chambre des Heprésentans , . 317,l Hl 36 Hl8,a91 21 11a,n20 rn 198,!5!) 1 21 198,oOl 21 )) 1 

Gouvernement provisoire. . . . 52,910 0;5 34,020 915 18,389 10 31t,020 9n 34,ozo 9n • 
Cour des Comptes • . . . . . 103,703 70 91,887 61 11,818 09 91,887 61 ~l,887 61 Il 

Département de 1a Justice. . . . . 2, 116,-168 23 2,108,342 72 8,125 l53 2,108,342 72 2,107,109 36 1,233 36 
Id. des Affaires Étrangères • 391,070 90 366,300 43 24,770 47 366,300 43 366,300 /43 

" 1 
ld. de la Marine . . 1529, 100 !S3 36!5,4a8 69 163,641 84 36o,4l>S 69 3150,643 88 14,814 s1I 

' Id. de l'Intérieur . . 18,7] 1,340 33 I 7,02a,osa trn 1, 182,67 I 78 17,528,668 ss 17,!>07,406 /18 21 ">(P O"'j ,- .... '! 
Id. de la Guerre . . 73,681.337 78 73,631,337 78 )) 73,681,337 78 73,680,540 49 797 2rr 
Id. des Finances . . . 18,227,357 14 16,1136,800 61 l,i90)506 n.3 16,436,860 ü I IG,393,141 4t) .rn,1O0 rn1 

1 Indemn, aux membres du· Gouv. pro vis. 317,460 32 ~47,'!l7~ 47 70,187 Bv 247,272 47 246,139 58 l 13'.2 891 
' 1 

3,392,867 141 112,413,963 511112,331,01:l 93 
1 

ÎOTAL GÉ1'ŒR.U. . l l l'S,80.6,830 6!J 112,413,963 51 l:J'•) 010 "81 . . 
-,· 4 ,J 1 

1 
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/kpcnse., non- liquidees sur les allccalions des Budgets J mais admises en recette en 
ctctinciion des rôles des emprunts de 12 el 10 millions. 

Ordonnnnces de décharge sur l'emprunt <le 12 millions pour le montant des 
quelles la Cour a augmenté les recettes <lu compte des Budgets, a l'occasion dudit 
ernprunt , ci . • • . • • . fr. 
Ordonnances de décharge sur l'emprunt de lO millions pour le montant des 

quelles fa Cour a également augmenté la recette dudit emprunt, ci • 

401,551 18 

393,306 31 

ÎO'l'AL, . fr. 884,857 49 

IlÉCA PITULA TION. 

lUONTAN'f MONTANT RESTE A PAYER 
11our 

DES DÉPENSES DES DÉPENSES SOLllE Dr. L'EXERCICE 

UQUIDÈES, JU8Tll'IÉES, et .\ 1ustifler- 

ULTÉnŒUllll>lllNT. 

Ilépenses tombant à charge des Budgets • 112,413,963 ol 112,331,013 93 82,949 08 

Ordonnances de non-valeurs en extinction 
des rôles des emprunts do 10 et 12 mil- 
lions il reproduire à la Cour • . . . 884,8!57 li-9 884,8n7 49 )) , 

Total général pour l'exercice • . 113,298,821 l) 113,211$,871 42 82,949 08 

- -- 

États des sommes avancées à titre de dépenses à faire ou de prêts pour lesquels l'emploi 
ou le remboursement n'ont pas été Justifiés Jusqu/ici à la Cour, 

DÉPARTEMENS SOMMES 

D' .AD)IINIS'l'l\A.TION GÉNÉRA.LE Eff RETAl\D à Observations. 

DE JUSTIFIER L'EMPLOI. JlJSTIFIIR, 

Intérieur • . . . . . . . . . . . 886,mn 02 

Finances • . . . . 332,813 4ts . . . . . . . 

TorAL, . . . . . . 1,219,810 47 
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Résultats du compte des dépenses des Bttd(Jels. 

Les crédits votés par ln Législature s'élèvent a, ci. • . . . fr. 115,800,830 65 
Les dépenses liquidées et ordonnancées à charge de ces crédits s'élèvent à, ci 112,413,9G3 5 l 
Partant , il reste ,'t annuler un excédant de crédit sur les besoins réels do ------ 

l'exercice . . fr. 3,302,867 l 4 

Les dépenses liquidées a charge des allocations s'élèvent a, ci. . fr. 112,413,9G3 t>l 
Les dépenses justifiées 1)ar la rentrée des ordonnances dûment acquittées s'é- 

lèvent a, ci . . . • • 112,331,01.3 93 
Partant , il reste en ordonnances en circulation à payer et à justifier ultérieu- 

rement sur les fonds de l'exercice à réserver à cet cfict, ci. . • . . fr. 82,940 G8 

Les dépenses générales<lc l'exercice, y compris les ordonnances de non-valeurs 
sur les emprunts do 12et10 millions,s'élèvcntà,ci. . fr. 113,298,821 , 
Les dépenses liquidées à charge de l'exercice augmentées <lesdites ordonnances 

de non-valeurs suries deux emprunts s'élèvent a, ci 113,215,871 42 

Partant, reste à payer en ordonnances en circulation . fr. 82,949 58 

Resultats definüif.,; des comptes des Budget.~ des Voies et Moyens et des Dépenses et Besoins 
de L'exercice, tels qu'ils découlent de la vérification et des observations de la Cour . 

Les droits constatés en faveur de l'exercice s'élèvent à, ci . 
Les produits recouvrés s'élèvent à, ci . 
Les restans dus encore et dont le recouvrement est obligatoire pour le Départe 

ment des Finances, qui devra en renseigner le montant au compte d'un exercice 
ultérieur , à déterminer parla loi des comptes, s'élèvent à, ci. . . fr. 

. fr. 114,541,923 67 
114,103,692 80 

438,230 87 

Les produits réalisés dans le cours de l'exercice, y compris les recouvrcmens en 
ordonnances de non-valeurs sur les emprunts de 12 et 10 millions, et les recettes 
en numéraire sur la vente des domaines, s'élèvent a . fr. 114,103,692 80 

Les dépenses et besoins tombant à charge de l'exercice, y compris les ordon- 
nances de non-valeurs sur les emprunts de 12 et 10 millions, s'élèvent à, ci. 113,298,821 00 

Partant, l'excédant des produits généraux réalisés dans le cours de l'exercice sur------- 
les dépenses générales tombant a charge de ces produits est de, ci . fr. 804,871 80 
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Ilf:SUMÉ GÉNÉRAL DES COIHPTES. 

Opfralions effe:ctivcs du. compte d'eœerciee . 

- .. ---- - 
RtsUL1AT DU C0~1PTE. l\:ÊSUJ,'l'A'l' Al1f:.i~ l.XA.l'+IEN DE 1.h (.OCn. - - ' - 

RECETTES 
nE.CZ:1'TCS bT otrt:N Sl:5 

I\E.CETIES RECI. 'l'Tl.S r-r DtPCNSt;:- 
y comprrs y tompvis 

cl Ies opérntions r eluuvcs et Ios opér.~tion~ rclnlives 

otrrsNSES nlELLl s. 
;', la vcutc tjux dom ai- 

nlPENSES nttt,L'ES. 
.\ ln veule <le~ ,lomni- 

nes. nos. 

Ilecettes, . . . . . 113,20:2,2151 78 119,lD:5,'288 OG 113,HO,oU!> 70 I 19,133,622 OB 
Dépenses . . . 112,331,013 93 1 I0,'2!10,501 6'.2 112,331,013 93 l l8,'2-4ü,801 6:2 

Partant, excédant effectif des 
recettes sui· les dépenses ' 871,237 8)5 û/19,486 11-4 809,!:S7'2 77 837,821 3f> 

Compte du Budget des Voies et L1!foyens. 

SOfürES 
S01'1l\1ES ,\ CON'STA.Tt:R AU CO'dP'rI: 

rl'riprès les obscrvattous <le 

const atécs 
lu Cour, y curnp1 is lus n:~ 
couvrcmcn s en uumé, u i ru 
sur la vente des dorunines 

AU COllll'TE. et les opér.uto ns rel.mves 
aux. cmp1:uub ile JO et 12 
millions. 

Les droits constatés s'élèvent n, ci • . . . . . . . . 11-4,9139 ,260 07 114,oH,9:23 07 
Les recouvrernens opérés s'élèvent à, ci • . . . 1 u, 20'.2 ,2ol 78 114,103,69.2 80 

Partant , il _res_tc à recouvrer et, à transférer comme rro~u1ts 
extraordlnaires au lludget <l un 11011 vel exercice a détei-- 
miner par la loi des comptes, ci • • • • • . . • 1,787 ,008 29 438,230 87 

Compte des ljludget& des Dépenses et Besoins. 

SOMMES soanss 
,, J".1•,1.ar.rn AV COIIPT.E 

ttal>lio, 
<l'a11rCs les observaüons <le 

AU COMPTE, LA. COUR. 

Le montant des allocations des Budgets est de . . . . 1 Io,806,83O 61> llo,308,830 65 
Les dépenses liquidées , imputées et ordonnancées sur ces 

allocations sont de • • , • • . . • • • • • • 112,413,96,3 s: 112,413,963 ol 

Partaut , excédant d'allocations sur· les dépenses à annuler • 3,39:2,867 14 3,392,867 14 1 
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Ïiesulta! final de Feœercicc 

Les produits généraux de l'exercice se sont éleves a. • 
Les dépenses générales liquidées et tombant ,1 charge des 
recettes à . . .. • . ,,. • • • . • 

Partant, il y a un boni sur l'exercice de , CI 

D'APRÈS 

u 

CO lU PTI~. 

n'unis LES OBIEI\V!TlOl\J 

DE LA COUR, 
y compns les recouv rerncns 
en nurnermrc sut ld veute 
clos donrnnos et des <ni J 

prunt.s j 

113,202,'..20 l 78 

112,413,963 ol 

11-4,103,60'2 no 

113,298,821 " 

788,288 27 80-4,87 l 80 

Comparaùon entre les dépenses 9énér-aies de l'exercice el les dépenses payées à I'epoque 
de i' établissement du compte. 

Le montant général des dépenses Iiquidées et ordonnancèes , y compris les 
ordonnances de non-valeurs sur les emprunts, s'élèvent à, ci. . fr. 113,208,821 00 
Le montant des dépenses justifiées par la. rentrée des ordonnances à la Cour, 

augmenté des ordonnances do non-valeurs sur les deux emprunts, s'élève a, ci . 113,215,871 42 
Partant, il reste encore en circulation en ordonnances à payer sur les fonds de 

l'exercice à réserver à cet ellet , ci . . • . . fr. 8 2 ,O 49 5 8 

10 
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f~ONCLUSIONS. 
Des obsorvations , résultats et considérations qni précèdent , la Cour conclut, sous réserve d'une 

justification géuéralc des opèral.ions des emprunts de 12 et 10 millions, et des recettes sur la vente 
des domaines pat· la production des obligations en domeiu los-renten. reçues en paiement, qu'il y a 
] icu d'arrèter défini Li vcmcnt le compte do l'cxer cic 1831 de la mnnièro sui vante, savoir : 

1° Eu recuuvrcmens réels sur l'exercice, savoir : 
A. Su, les produits cffrclifa, en faveur du trésor . • 
B. Sur les produits bruts de la vente des domaines 

ÎOTAL. 

. fr. 113,140,586 70 
5,093,036 28 

119,133,622 98 
2° En dépenses réellement payées et tombant a charge, sa voir : 

A. Du trésor, . • . fr. 112,331,013 93 
B. Du produit brut de la vente des domaines • 5,014,787 60 

TOTAL. 118,245,801 62 

3° En excédant de recettes réelles sur les dépenses . . fr. 887,821 36 

4° En droits constatés et acquis a. l'exercice, savoir: 
A. Produits et revcnus • • fr, 11.3,578,817 56 
B. Ii ecouvremens et orclonnanccs <le non-valeurs sur les em- 

prunts de 12 et JO millions . • 
C. Produit en numéraire de la vente des domaines. 

TO'rAL. • fr.------ 11.4,541,923 67 
6° En recouvrcmens opérés pendant l'exercice, savoir: 

A. En produits el revenus effectifs . . . fr. 
B. En ordonnances de non-valeurs sur les emprunts de 12 et 

1 0 millions . 
C. En prod uit numéraire de la vcn te des domaines. 

TOTAL. 

884,857 52 
78,248 59 

113,140,586 70 

884,857 51 
78,248 50 

114,10.~,692 80 

6° "En restons à recouvrer dont la perception ultérieure est obligatoire pour 
le Département <les Finances, qui devra les porter en recettes extraordi 
naires a un Budget d'exercice à déterminer par la loi des comptes, savoir: 
ci . . • . fr . 

Sur contributions directes . . fr. 166,012 02 
Sur accises 023 45 
Sur les fonds de l'industrie. ü,000 l) 

Sur les redevances fixes et proportionnelles des mines . 56,635 99 
Sur les droits devérificatiou de poids et mesures 83,060 23 
Sur l'abonnement au Journal Officiel. . • 663 73 
Sur retenues sur los appointemens et pensions (décret du 5 
avril 1831). 

Sur restitutions rcmhoursemens d'avances et recettes de toute . 

438,230 87 

117,659 94 

nature • . 
ToTALégaJ. 

7° En dépenses liquidées et ordonnancées sur les allo 
cations des Budgets fixées à, ci. 

4,575 51 
438,230 87 

. fr. 115,806,830 65 
SAVOIR 

Sur le Budget de la liste civile du Régent. 
Sur le Budget <le la liste civile du Roi . 

du Sénat 

123,456 78 
1,222,810 10 

8,465 61 

A REPORTER. 1,354i732 49 115,8Oti,830, 65 
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REI.'OR.TS. • • fr. 1,354,732 49 115,806,830 65 
Sur le Budget de la Chambre des Représentans . • . 198,581 21 

du Gouvernement Provisoire • . . 34,520 95 
de la Cour des Comptes. . • • . 91,887 61 
du Département de la Justice . • . 2,108,342 72 
des A:ffaires Ètrengères . . • 366,300 43 
de la Marine . . • . . • • . 385,458 69 
de l'Intérieur • . • . . • 17,528,668 55 
de ln Guerre . • . . . • 73,681,337 78 
des Finances . . • • . . 16,436,850 61 
des indemnités allouées aux membres du Gou- 
vernement Provisoire 

ÎO'l'AL. . fr. 
247,272 47 
----- 112,413,983 51 

8° En excédant d'allocations sur les dépenses réelles à annuler définitivement , 3,,392,867 14 
savoir: 

Sur le Budget du Sénat. . • . . . fr. 
(le la Chambre des Rcprésentans. 
du Gouvernement Provisoire . 
de la Cour des Comptes. 
du Département de la justice. 
des Affaires Êtrangeres 
de la Mnrino • 
de l'In té rieur . 
des Finances 
des indemnités allouées aux membres <lu Gou 

vernement Provisoire. 
Tout égal. . . fr. 

4,232 80 
118,525 15 
18,389 10 
11,816 09 
8,125 53 

24,770 47 
163,G41 84 

1,182,671 78 
1,790,506 53 

70,187 85 

9° En produits généraux cl réels des impôts et revenus de l'État 
10° Eo dépenses générales et réelles de l'exercice. 

11 ° En boni de l'exercice • 
12° Finalement en dépenses liquidées, imputées, ordonnancées sur les Budgets 

des dépenses, et restant encore à payer sur les fonds de l'exercice a réserver à cet 
effet, et à justifier à la Cour par la remise des ordonnances acquittées, et à jmtifier 
également à la Législature dans les comptes de gestion à rendre ultérieurement, 
ci 

3,392,867 14 

. fr. 114,103,692 80 
113,298,821 00 

• fr. 804,871 80 

82,949 58 
Savoir: 

Sur le 13udget du Département de la Justice. 
de la Marine. 
de l'Intérieur • 
de la Guerre. 
des Finances. 
des indemnités allouées aux 

. fr. 

membres du Gouvernement Provisoire • 
ToTAT égal 

Fait en séance à Bruxelles, le 24 décembre 1835. 

1,233 36 
14,814 81 
21,262 07 

797 29 
43,709 16 

1,1,32 89 
82,949 58 

Par ordonnance : 
Le Greffier , 

MEEUS~VANDElUIAELEN. 

La Cour des Compte&: 
LE PRÉSIDENT ' 

Tn. FALLON. 


